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A l’heure où j’écris ces 
lignes, notre pays affronte la 
deuxième vague de la COVID 
19, l’année qui s’achève aura 
été marquée par le sceau de 
cette pandémie.

Comment, en effet ne pas retracer 
2020 sans une pensée pour toutes 
les victimes et les malades. A l’hôpital 
public : que nous transformons de-
puis des années en entreprise, avec le 
résultat que l’on connait, la santé n’est 
pas une marchandise, cette vérité 
assénée ne résonne pas de la même 
manière aux oreilles de tous. Sans la 
mobilisation, l’abnégation, la déter-
mination et l’humanité du personnel 
soignant, des directeurs d’hôpitaux, 
le résultat serait vraisemblablement 
tout autre. Cet épisode a révélé nos 
failles, ébranlé nos certitudes mis en 

évidence nos carences, sachons nous 
en inspirer pour le futur.

Mais, les français dans leur ensemble 
font preuve de solidarité, d’ingéniosi-
té, d’esprit de sacrifice. Les exemples 
sont nombreux, sur le plan national, 
régional mais aussi et surtout, tout 
près de nous dans nos communes 
et notre intercommunalité. Beaucoup 
d’entre vous sont mobilisés d’une fa-
çon ou d’une autre pour permettre aux 
plus fragiles de passer ce cap difficile, 
le conseil municipal et moi-même, 
vous en sommes reconnaissants.

Nous avons aussi pu mesurer com-
bien il était nécessaire et vital de pos-
séder un commerce d’épicerie dans 
notre village. Il permet non seulement 
à certains d’entre vous de réaliser les 
achats indispensables du quotidien, 

il créé aussi du lien social. Ce deuxième 
confinement, sera vraisemblablement 
dramatique sur le plan économique 
et commercial, notre commune et la  
CCMDL soutiennent tous les commerces 
de proximités sans distinction.

Je souhaite revenir sur l’attentat du 
16 octobre dont a été victime un ensei-
gnant de la république dans l’exercice 
de sa mission, c’est-à-dire former nos 
enfants, enseigner, éveiller leur esprit. 
Le risque, c’est que nous renoncions à 
inculquer ces valeurs par peur, c’est bien 
le rôle de l’état de dispenser un ensei-
gnement libre et républicain. Aujourd’hui 
chacun doit faire face à ses responsa-
bilités, nous sommes à un tournant, sa-
chons le prendre avant qu’il ne soit trop 
tard. La municipalité a pour projet la 
création d’un conseil municipal d’enfants 
et contribuer ainsi à la formation des ci-
toyens de demain.

« Vous ne toucherez jamais 
avec trop de scrupules à cette 

chose délicate et sacrée, qui est 
la conscience de l’enfant »  

Jules FERRY

Le 15 mars vous avez élu la liste que je 
conduisais et je vous en remercie. Cette 
élection s’est déroulée dans un contexte 
particulier, vous avez été 56 % à vous 
déplacer ce jour-là, c’est un des taux de 
participations des plus élevés du canton.

La nouvelle équipe est aux affaires de-
puis le 23 mai jour de l’élection de l’exé-
cutif, le confinement ayant été décrété 
le 17 mars entrainant le report de l’élec-
tion du maire et des adjoints. Ces deux 
mois et demi, nous les avons mis à profit 
pour effectuer un tuilage inédit mais qui 
s’est avéré bénéfique. L’ancien maire m’a 
associé à toutes les décisions impor-
tantes prisent au cours de cette période.  
J’ai moi-même informé et impliqué l’en-
semble de la nouvelle équipe en mettant 
à contribution les futurs adjoints sur les 
décisions et l’avancement des dossiers 
en cours.

Votre nouveau conseil municipal est 
donc opérationnel et au service de cha-

cune et chacun d’entre vous. Les com-
missions municipales et intercommu-
nales ont été créées et se réunissent 
pour faire avancer nos projets. Notre 
Communauté de Communes des Monts 
du Lyonnais est par ses compétences 
de plus en plus prégnante dans notre 
quotidien, elles sont multiples et variées, 
du social au technique en passant par 
l’économie, la petite enfance… J’en suis 
le délégué titulaire, les élus communau-
taires s’inspirent du passé des Monts du 
Lyonnais, riche de plus de 70 ans de re-
groupement, de synergie et de travail en 
commun.

Je suis fier et honoré de votre confiance 
et de la mission que vous nous confiez 
à mon conseil et moi-même, maire est 
certainement le plus beau des mandats, 
c’est aussi l’un des plus exigeants. Se 
mettre au service de la commune et de 
la collectivité, voir aboutir projets et dé-
cisions est très gratifiant. Chaque maire 
est le garant des valeurs de la république 
dans chaque commune de France quelle 
que soit sa taille ou sa richesse.

Nous sommes aussi humains avec nos 
failles, peut être commettrons nous des 
erreurs, mais sachez que nous réalise-
rons et nous prendrons nos décisions 
avec cœur et en ayant toujours à l’esprit 
l’intérêt général. Nous ferons en sorte 
qu’il fasse bon vivre à Grézieu et que 
chacun y trouve sa place et puisse s’y 
épanouir.

Merci à mon équipe de me suivre et de 
m’épauler, merci à nos employés, du 
secrétariat et des services techniques, 
sans eux, nous élus ne pouvons rien. 
Merci aux enseignantes, au personnel 
de l’école, à nos associations, à nos agri-
culteurs pour nous permettre de vivre 
dans des paysages variés et diversifiés, 
sachons préserver une agriculture à 
taille humaine, créatrice d’emplois, pro-
ductrice de produits locaux et, dans une 
certaine mesure garante de notre en-
vironnement. Merci aux forces vives, à 
nos commerçants, artisans, à tous ceux 
qui d’une façon ou d’une autre contri-
buent au rayonnement et à la vitalité de  
Grézieu.

Je ne finirai pas cet éditorial sans re-
mercier l’ancien conseil municipal, avec 
une pensée particulière pour les deux 
maires avec qui j’ai travaillé. Roger Bon-
nier dont j’ai été le conseiller de 2001 à 
2008, Marcel Berne dont je fus l’adjoint 
de 2008 à 2020. C’est auprès d’eux que je 
me suis construit en tant qu’élu, ils m’ont 
transmis le goût pour la chose publique. 
Je tiens à remercier ma famille et plus 
particulièrement Christine mon épouse, 
qui accepte mes absences, j’ai une pen-
sée pour ma mère qui fut conseillère à 
St Symphorien pendant 18 ans et a ainsi 
contribué à faire naitre cette passion en 
moi. Je m’efforce de m’appliquer chaque 
jour ce conseil que me donnait mon 
grand-père, « Lorsque tu fais ce que tu 
peux, tu fais ce que tu dois. »

Nous vivons une époque inédite, des 
moments difficiles, mais j’ai confiance 
en l’avenir et la résilience du peuple fran-
çais, en notre vieille démocratie, qui a 
déjà traversé beaucoup d’épreuves. Les 
jours meilleurs reviendront et nous sau-
rons à ce moment-là que nous avons fait 
les bons choix.

Il n’y a pas eu beaucoup de moments 
conviviaux et marquants cette année, 
hormis le passage du tour de France 
qui pour la première fois de son histoire 
est passé par Grézieu. Ce fut une belle 
journée, merci à ceux qui ont mis notre 
village en valeur. Vous trouverez dans ce 
bulletin parmi les différents articles tout 
ce qui fait la richesse de notre commune 
au travers de ses associations.

Au nom du conseil municipal, du CCAS 
et en mon nom, je souhaite à toutes et 
tous une bonne année 2021.

J’ai une pensée pour les plus fragiles 
d’entre nous, celles et ceux qui sont 
seuls, dans la peine, je leur souhaite de 
trouver réconfort à l’aube de cette nou-
velle année.

Vive Grézieu, Vive les Monts du Lyonnais, 
Vive la république, Vive la France

Didier BLANCHARD

Édito du Maire
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>  Les Commissions Municipales 
Monsieur le Maire est membre de droit de toutes les commissions.

Commission des Finances Didier BLANCHARD, Véronique BLANCHARD, Yannis HODOUL,  
Ludovic CHARVOLIN, Samuel JUBAN, Sandra BERTHOLLET

Commission Sport, Loisirs,                  
Sentiers pédestres

Ludovic CHARVOLIN, Fabrice PLEVY, Eric RAMBAUD, Samuel JUBAN,  
Pascal VENET, Sandra BERTHOLLET, Thierry ROST

Commission Social Véronique BLANCHARD, Thierry ROST, Véronique CROZIER, Pascal VENET, 
Florence BLANCHARD

Commission Bâtiments 
communaux,   Dév. durable, Gestion 
des salles

Ludovic CHARVOLIN, Yannis HODOUL, Véronique BLANCHARD,  
Fabrice PLEVY, Alexandre CORNU, Eric RAMBAUD, Sandra BERTHOLLET

Commission Voirie – VRD, Eclairage, 
Assainissement, Cimetière Espaces 
Verts, Fleurissement 

Yannis HODOUL, Ludovic CHARVOLIN, Frédéric MAUVERNAY,  
Eric RAMBAUD, Pascal VENET,  Alexandre CORNU, Christelle BUFFAT, 
Florence BLANCHARD

Commission Ecole, Famille, 
Jeunesse 

Véronique BLANCHARD, Yannis HODOUL, Sandra BERTHOLLET,  
Véronique CROZIER, Ludovic CHARVOLIN, Alexandre CORNU, Eric RAMBAUD, 
Florence BLANCHARD

Commission Ordures ménagères Yannis HODOUL, Véronique BLANCHARD, Christelle BUFFAT,  
Véronique CROZIER

Commission Urbanisme
Didier BLANCHARD, Yannis HODOUL, Ludovic CHARVOLIN,  
Véronique BLANCHARD, Alexandre CORNU, Fabrice PLEVY, 
Frédéric MAUVERNAY, Thierry ROST

Commission Communication, 
Digital, Culture, Tourisme, 
Patrimoine

Véronique BLANCHARD, Sandra BERTHOLLET, Christelle BUFFAT,  
Samuel JUBAN, Thierry ROST

Commission Agriculture, Forêts Didier BLANCHARD, Yannis HODOUL, Frédéric MAUVERNAY,  
Florence BLANCHARD, Pascal VENET, Christelle BUFFAT

>  Délégations intercommunales au sein de la CCMDL  
(Communauté de Commune Des Monts du Lyonnais)

Délégué titulaire Didier BLANCHARD ........................ Déléguée suppléante Véronique BLANCHARD

>  Délégués aux commissions de la CCMDL

Agriculture/Forêt ..................Frédéric MAUVERNAY
Assainissement / Rivière  ..Yannis HODOUL
Culture  ...................................Véronique BLANCHARD
Economie  ..............................Didier BLANCHARD
Gestion des déchets ............Christelle BUFFAT
Voirie .......................................Yannis HODOUL

Petite enfance/enfance/jeunesse .... Sandra BERTHOLLET
Solidarité ................................................Véronique CROZIER
Tourisme / Loisirs ................................ Samuel JUBAN
Transition écologique / énergétique ...Ludovic CHARVOLIN
Urbanisme/habitat/transport ............  Fabrice PLEVY  

& Didier BLANCHARD

Syndicat des Eaux des Monts du Lyonnais ................Didier BLANCHARD & Yannis HODOUL (titulaires)  
et de la Basse Vallée du Gier Véronique CROZIER (suppléante)

SYndicat Départemental d’Energies du Rhône (SYDER) ...Yannis HODOUL (titulaire) – Samuel JUBAN (suppléant)  
Groupement des 4 cantons .............................................Christelle BUFFAT (titulaire) – Véronique BLANCHARD (suppléante)
Centre socio culturel Archipel .........................................Véronique CROZIER (titulaire) – Véronique BLANCHARD (suppléante)
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> Conseil d’administration du C.C.A.S.  
Le Centre Communal d’Action Sociale est composé de son Président, de 4 membres élus et de 4 membres nommés.

Président ................................Didier BLANCHARD
Membres élus .......................Véronique CROZIER, Pascal VENET, Florence BLANCHARD, Véronique BLANCHARD
Membres nommés ..............Guy VILLARD, Christelle BLEIN, Nathalie MURE, Jean-Pierre MARJOLLET



Compte  
administratif 2019

Urbanisme
Du changement sur notre zone artisanale

> Investissement
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 Remboursement d’emprunts ........................................19 431.73 €
 Bâtiments - cimetière ......................................................17 744.63 €
 Mobilier et matériels divers (informatique, voirie, …) 12 216.58 €
 Voirie (aménagement carrefour route de Meys) ...... 11 434.80 €
 Schéma directeur de gestion des eaux pluviales .......6  833.78 €
 Réhabilitation salle polyvalente + dortoirs ............... 673 951.93 €
 Aménagement city stade – aire de jeux - stade ........92 388.22 €

TOTAL DEPENSES ................................................834 001.67 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
 Excédent de fonctionnement capitalisé ................... 139 826.87 €
 FCTVA ..................................................................................8 611.95 €
 Taxe d’aménagement .......................................................4 947.00 €
 Remboursement avance budget commerce ...............5 200.00 €
 Excédent d’investissement reporté ........................... 602 181.13 €

TOTAL RECETTES .................................................760 766.95 €

DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES  
D’INVESTISSEMENT 

> Fonctionnement
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Charges à caractère général  
(denrées, fournitures, entretien)................................. 105 613.99 €

  Charges financières (intérêts des emprunts)..............  3 060.50 €
  Charges de personnel (sauf les secrétaires  
qui font partie du personnel de  
la Communauté de Communes) ..................................76 270.38 €

  Autres charges de gestion courante ........................  101 486.30 €
  Atténuations de produits  
(attribution de compensation) ...................................   43 155.63 €

TOTAL DEPENSES ............................................... 329 586.80 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
  Excédent antérieur reporté ............................................48 908.55 €
  Produits de services (concessions  
cimetière, redevance occupation  
domaine public …)  
et produits exceptionnels .................................................7 610.14 €
  Impôts et taxes ............................................................. 280 570.83 €
  Dotations et participations ......................................... 175 833.48 €
  Produits divers de gestion courante  
(locations de salles, appartements, …) ........................22 402.16 €

TOTAL RECETTES .................................................535 325.16 €

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 

Pourquoi l’entreprise MJ 
Ossature Bois va quitter la zone 
du Domingeon ?
Installée depuis 2015 cette entreprise a 
connu une forte croissance, le bâtiment 
actuel n’est plus adapté.

L’artisan Jocelyn Monnot a sollicité la 
commune courant 2018, le Plan Local 
d’Urbanisme étant à l’époque en cours 
de modification, il avait été proposé un 
aménagement du zonage Ui afin de per-
mettre une extension de l’entreprise sur 
son emplacement actuel. Cette solution 
s’est avérée malheureusement insuf-
fisante au regard de l’agrandissement 
souhaité.

 En l’état il n’est pas possible de proposer 
du terrain à MJ Ossature Bois sur notre 
zone. En effet la surface restante est de-

puis longtemps ciblée pour l’entreprise 
Agri Plévy qui souhaite quitter le centre 
bourg du village. La commune travaille 
d’ailleurs sur le sujet en concertation 
avec les services de la Communauté de 
Commune.

Il faut rappeler que la compétence éco-
nomique est exercée par la Communau-
té de Communes des Monts Du Lyon-
nais.

Le SCoT (schéma de cohérence territo-
riale) approuvé en 2017 n’autorise pas, 
pour les zones d’activités dites à enjeu 
communal, c’est le cas de notre ZA, une 
extension supérieure à 5000 m2 et dans 
des conditions particulières notamment 
sur le principe de fongibilité et ceci pour 
une durée de 20 ans.

C’est donc tout logiquement et en accord 
avec la commune que la CCMDL a pro-

posé à l’entreprise un terrain beaucoup 
plus adapté situé sur la zone de Croix 
Charretier à St Denis-sur-Coise.

La commune de Grézieu aurait bien sûr 
souhaité conserver cette entreprise sur 
son territoire, même si l’impact financier 
est négligeable puisque c’est la collecti-
vité qui perçoit les différentes taxes des 
entreprises situées sur son territoire.

C’est au propriétaire de s’occuper de la 
vente ou de la location de son bâtiment 
en lien éventuellement avec la CCMDL.

Didier BLANCHARD  

> Permis de construire accordés
MURIGNEUX Mickaël et Elodie 53 route de Ste Foy l’Argentière .....................................maison individuelle
GAEC de la côte roman 275 route du sorlin ............................................................extension stabulation
OUGHANE Mehdi et BOUCHARD Laura 49 route de Ste Foy l’Argentière .....................................maison individuelle

> Déclarations préalables accordées (sans opposition)
VERICEL Fabrice 66 allée des prairies ..........................................................piscine + pergola
BLANCHON Maurice 1684 route de Chazelles s/Lyon .....................................abri voiture
BONHOMME Loïc 181 rue de la forge ............................................................mur de clôture + portail
BLEIN André 306 chemin de la jacotte .................................................abri de jardin
BERTHOLLET Sandra 1567 route d’Aveize ...........................................................piscine
GRATALOUX Daniel 77 chemin du planchet ....................................................piscine
RIVOIRE Fabien 7 place de l’église .............................................................. rénovation façade
JUBAN Marion 37 rue du lavoir ..................................................................abri de jardin + piscine
CHAVEROT Marie-Odile 187 chemin de la combette ............................................ ravalement façade + abri bois
VENET Stéphane 16 allée du petit bois ........................................................mur de clôture
VERICEL Grégory 55 allée des prairies ..........................................................abri voiture
SATRE Guillaume 26 rue des sœurs ..............................................................extension garage 
CUISSARD Stéphane 235 chemin du cornier ..................................................... isolation + ravalement façade
VENET Pascal et Isabelle 435 route de Ste Foy l’Argentière ................................... terrasse
PLOIVY Philippe 58 route de Ste Foy l’Argentière .....................................abri de jardin
RONZON Laetitia 30 impasse de la cumina ................................................division de terrain
VENET Henri 286 rue de la forge ............................................................ réhaussement mur de clôture
RONZON André 30 impasse de la cumina ................................................modif mur de clôture
ROMAND Paul 528 route de Ste Foy l’Argentière ...................................modif mur de clôture
PASCAL Pierre 1004 chemin du fourchet ................................................ installation kit photovoltaïque
DUMILLIER Philippe 454 chemin des flaches ................................................... remplacement tuiles
GRATALOUX Robert 11 chemin de la côte malval ........................................... installation kit photovoltaïque
BENIERE Jean Claude 2 allée de la chazollière .................................................... ravalement façade
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CommunicationTarifs de locations  
des salles communales 2021

Grézollaires Non grézollaires Périodes
1 jour 2 jours 1 jour 2 jours

Tous les jours  
de la semaine

Salle seule 160 € 240 € 350 € 450  €

Salle + dortoir(s) Tarif salle + tarif dortoir(s) ci-dessous
Vin d’honneur 80 € / 100  € /
AG gratuit / 100  € /
Mise à disposition après 
funérailles gratuit

Nettoyage de la salle 135 €

Dortoir(s) seul (s)
15 € / nuit / personne + taxe de séjour 

Accès limité aux chambres louées 
(1 clé par dortoir)

Uniquement 
en semaine du 
lundi au jeudi

Nettoyage des dortoirs 10 € la chambre

Salle 
polyvalente 
et dortoirs

Grézollaires Non grézollaires
Location d'une journée sans la vaisselle ///////// 725 €
Location d'une journée avec la vaisselle 378 € 793 €
Forfait week-end sans la vaisselle ///////// 920 €
Forfait week-end avec la vaisselle 570 € 985 €

Associations grézollaires
Bal 375 €
Repas dansant 375 €
Concours de belote – thé dansant 185 €
Repas de midi en semaine 230 €
Nettoyage (pour chaque prêt gracieux) 135 €

Associations non grézollaires
Location d’une journée le week-end (samedi ou dimanche) 725 €
Location d’une journée en semaine 385 €

Organismes à but lucratif
Assemblée générale 385 €

Salle du Cartay (nettoyage compris)

Chaque association a droit à une gratuité par an. Pour la salle du Cartay, une participation de 135 € est demandée pour le 
nettoyage. Pas de gratuité pour les bals. Nous rappelons que les tarifs grézollaires ne doivent pas servir à louer une salle pour 
une personne de l’extérieur qui organise une fête.

>  La commune 
diversifie ces 
canaux de 
communication 
avec l’application 
PanneauPocket

Peu à peu les smartphones 
supplantent les téléphones 
portables « classiques ». Ils sont 
aujourd’hui utilisés au quotidien 
par une majorité de la population 
pour les activités quotidiennes 
(agenda, alertes, informations, 
géolocalisation…) et 89 % des plus 
jeunes en possèdent un (étude 
bva 2018).

La commission communication 
a commencé à travailler sur la 
diversification des canaux de 
communication de la commune 
auprès de ses administrés et 
un abonnement à l’application 
PanneauPocket a été effectuée 
dès cet été.

Grâce à cette application 
« Smartphone » tous les 
utilisateurs reçoivent en temps 
réel des informations ou alertes 
de la Commune.

Ce système est entièrement 
gratuit pour les usagers, pas 
besoin de créer un compte 
ou de saisir des informations 
personnelles !

Il suffit de télécharger sur votre 
téléphone ou votre tablette 
« PanneauPocket », soit sur 
Appstore ou Playstore. Une fois 
l’appli chargée, recherchez votre 
commune, puis cliquez sur le 
cœur « jaune » situé à côté du 
nom de la commune. Vous serez 
alors alerté des informations, dès 
leurs mises en ligne.

Véronique BLANCHARD

>  Une nouvelle 
correspondante presse

Thérèse Viricel, Correspondante Locale 
au journal Le Pays, s’est prêtée à notre 
interview et a répondu à nos questions 
sur son parcours et sur le quotidien de 
son nouveau rôle de Correspondante.

•  Peux-tu en quelques lignes, nous expli-
quer ton parcours ?

J’ai un parcours assez atypique car j’ai 2 
cordes à mon arc professionnel, Esthé-
ticienne et Assistante de gestion pour 
lesquels j’ai exercé 23 ans en même 
temps, puis je termine ma carrière avec 
ce dernier métier. 95 % de mon parcours 
professionnel aura été en indépendante. 
J’ai toujours été active dans les associa-
tions et pour la commune et suis native 
de GREZIEU.

•  Qu’est ce qui a motivé ce choix ?

Après mon passage à la mairie en tant 
qu’élue, je souhaitais rester proche de 
la population d’une part et d’autre part 
j’aime beaucoup écrire. J’avais pu mesu-
rer l’attrait de ce nouveau challenge car 
j’avais déjà relayé l’info de la commune en 
étant Adjointe, mais c’est plus facile sans 
« casquette ».

•  En quoi consiste le rôle de Correspon-
dante Locale ?

Il faut communiquer avec tous les ac-
teurs d’une commune afin que ceux-ci 
nous sollicitent. Il faut aussi chercher 
l’article ou l’évènement qui sort un peu 
de l’ordinaire afin d’apporter plus qu’une 
info basique. L’intérêt est d’apporter de 
l’information et de faire envie de suivre le 
journal local.

•  Sur quel secteur géographique inter-
viens tu ?

Uniquement sur la commune tant que je 
serai encore en activité professionnelle.

•  Es-tu libre dans le choix de tes articles ?

Oui, mais nous sommes quand même 
contrôlés et corrigés par le rédacteur du 
journal et avons un cahier des charges 
précis. C’est quelques fois un peu frus-
trant de voir son article quelques peu mo-
difié ! mais ce contrôle est légitime.

•  Comment choisis-tu tes articles ?

Suivant les contacts que j’ai et connais-
sant bien la commune et ses acteurs, je 
veille à me tenir informée des change-
ments ou nouveautés.

•  As-tu des sujets ou des thèmes sur 
lesquels tu aimes particulièrement tra-
vailler ?

Les interviews de nouvelles activités ou 
actions spécifiques.

•  De quels moyens disposes-tu pour al-
ler collecter les informations dont tu as 
besoin ?

Tout simplement, un appareil photo et un 
calepin pour noter les infos précises.

•  Peux-tu nous expliquer les différentes 
étapes d’un article ?

Il faut que je rédige avant le lundi 10h pour 
la parution du jeudi, mais si j’ai plusieurs 
articles, je peux les stocker de façon à ré-
partir les parutions.

•  Est-ce que les Associations, Collectifs, 
Grézollaires etc.... peuvent te contac-
ter afin de se faire connaitre ou pour 
mettre en avant un projet, un évène-
ment…

Avec grand plaisir, je n’attends que cela !

•  Comment te contacter ?

Par Tél. 06 33 96 72 44 ou  
courriel : thereseviricel@wanadoo.fr

Sandra BERTHOLLET
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Espaces vertsLa fibre  
s’installe à Grézieu

Comme annoncé dans le bulletin de l’an 
dernier, la fibre arrive sur Grézieu et depuis 
le mois de décembre 2019, les premières 
habitations sont éligibles et peuvent se 
raccorder à la fibre par le biais de leur 
opérateur.
Mais pourquoi toutes les habitations ne sont pas 
encore éligibles ?

Orange déploie un réseau 100 % nouveau (même 
pour les habitations isolées). Le déploiement a 
donc commencé par le centre-bourg et va s’étendre 
progressivement sur le reste du village et les hameaux. 
Mais pour certains, il va falloir être patient, car Orange 
doit couvrir tout le territoire d’ici fin 2022.

Pour rappel, chaque administré, une fois déclaré 
éligible à la fibre, devra demander à son fournisseur 
d’accès le raccordement de son domicile. C’est ensuite 
au fournisseur d’accès à Internet que vous aurez 
choisi de réaliser le raccordement final jusqu’à votre 
habitation depuis la voie communale. Orange est 
l’opérateur qui a été mandaté par le département du 
Rhône pour le déploiement de la fibre sur Grézieu-le-
marché. Mais Orange ne dispose d’aucune exclusivité 
pour la commercialisation (même s’ils seront 
certainement les premiers à vous contacter), tous les 
opérateurs vont pouvoir vous proposer une offre car le 
réseau leur est complètement ouvert.

Pour savoir si votre logement est éligible, entrez votre 
adresse au lien suivant : https://couverture-mobile.
orange.fr/mapV3/fibre/

Thierry ROST

Selon l’INSEE, 60 % des Grézollaires 
habitent le village depuis plus de 10 ans, 
signe qu’ils s’y trouvent bien !
Et nous avons tous les ans un grand plaisir à ac-
cueillir les nouveaux arrivants au village, les jeunes 
comme les moins jeunes, car on se sent bien à tout 
âge à Grézieu. Nous profitons de cet après-midi de 
rencontre et de partage pour présenter toutes nos 
associations qui dynamisent le village, ravies d’ac-
cueillir de nouveaux partenaires et futurs amis.

En ce samedi après-midi de février, voi-
ci les nouveaux grézollaires qui sont 
venus ce présenter et évoquer ce pour-
quoi ils ont choisi Grézieu pour installer 
leur famille, qu’ils soient locataires ou 
propriétaires.

Par la même occasion, la commission Espaces Verts 
a remis les prix du Jury des maisons fleuries et des 
plus beaux potagers de l’été 2019. Cette rencontre 
multigénérationnelle, permet à tout le monde de se 
retrouver au cœur de l’hiver, de passer un agréable 
moment ensemble et partager le verre de l’amitié.

Si vous êtes arrivés sur notre jolie commune, n’hé-
sitez pas à venir à notre prochain rdv, nous vous ac-
cueillerons avec plaisir !

Christelle BUFFAT

Les nouveaux arrivants

> Jury maisons fleuries et 
plus beaux potagers

> Fleurissement du village le 14 mai 2020

Jeudi 20 août, accompagnés 
par 3 membres du conseil 
municipal, les 4 membres du jury 
des maisons fleuries et jardins 
ont parcouru notre village à la 
rencontre de 25 concouristes 
passionnés.
Christiane Ferlay (St-Symphorien), 
Jacques Protière (Viricelles), Thérèse 
Murigneux (Meys) et Stéphanie Malle 
(Aveize) ont apprécié ces échanges sur 
les pratiques, les astuces pour faire face 
au manque d’eau, ou la lutte contre les 
parasites de manière naturelle.

Notre commune, labélisée « zéro phyto », 
n’utilise plus de pesticides pour l’entretien 
de ses espaces verts depuis plusieurs 
années et oriente ses plantations vers 
des espèces vivaces et peu gourmandes 
en eau. C’est pourquoi, un critère Déve-
loppement Durable a été rajouté cette 
année. Paillage, goutte-à-goutte, récupé-
ration d’eau, espèces vivaces… sont des 

pratiques que la municipalité souhaite 
encourager chez les particuliers, pour ne 
pas gaspiller cette ressource précieuse.

Le jury a noté avec bienveillance les ef-
forts fournis par les grézollaires pour 
rendre accueillante leur maison ou culti-
ver de bons légumes. Ces visites nous 
ont fait voyager, nous ont permis de dé-
couvrir des espèces peu communes et 
nous aurions volontiers fait une pause 

dans certains lieux paisibles si le temps 
nous l’avait permis.

Cette matinée conviviale s’est terminée 
autour d’un excellent repas au restaurant 
du village « O bar b’Elles » en présence de 
Didier Blanchard (maire). Un grand merci 
à nos membres du jury pour leur dispo-
nibilité et leur endurance pour ces visites 
effectuées sous un soleil de plomb !

Véronique BLANCHARD

En cette période de pandémie, 
notre village a été contraint 
(comme l’ensemble des 
français) à se refermer sur 
lui-même, à vivre au ralenti 
comme un village fantôme.
Alors les membres de la commission 
« Espaces verts » du conseil municipal 
sortant (mais toujours en place de par 
la situation électorale particulière du 
moment), ont souhaité malgré de nom-
breuses incertitudes sur le déconfine-
ment, fleurir notre village pour le rendre 
plus gai et donner une sensation de re-
prise de vie citoyenne et sociale.

Les choses ne se sont pas passées 
comme d’habitudes, car nous n’avons 
pas pu solliciter d’autres personnes du 
village pour nous donner un coup de 
main bien précieux.

Malgré une ambiance moins enjouée 
et une activité en petit comité, nous 
avons réussi à fleurir une partie des 
jardinières et suspensions. Nous nous 
sommes retrouvées avec Raymonde 
Thélisson et Thérèse Viricel (en toute 
sécurité sanitaire bien sûr), le matin 
pour répartir les fleurs sur les différents 
massifs ou jardinières, puis l’après- 
midi, Lilou, Jean-Pierre et Christian 
nous ont rejoints pour la plantation, un 
grand merci à tout le monde.

On espère toutes et tous que ces fleurs 
ont égayé notre village et vous auront 
remis un peu de baume au cœur du-
rant cette période incertaine et angois-
sante.

Christelle BUFFAT

De gauche à droite : Véronique Blanchard, Christelle Buffat, Thérèse Murigneux ,  
Stéphanie Malle, Jacques Protière, Christiane Ferlay et Florence Blanchard

Concouristes maisons fleuries 
et plus beaux potagers

Jardiniere à l’entrée de la bibliothèque

Lilou en action

Bien vivre ensemble  
à Grézieu !
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Pour me rapprocher  de mon travail

Être au calme et 

proche de la nature

Pour se rapprocher de 
nos petits-enfants.



Cette année a été marquée par 
la mise au rebus de l’épareuse 
communale. En effet, au mois de 
mai, après avoir donné plusieurs 
signes de fatigue, l’outil a cassé.
Fort heureusement l’entretien des acco-
tements de l’ensemble des voies com-
munales avait pu être réalisé avant. Elle 
avait été acquise en 1992 par la com-
mune.

Fin octobre, sa toute jeune remplaçante 
flambant neuve, a été livrée et adaptée 
au tracteur, permettant ainsi aux em-
ployés communaux d’assurer la seconde 
passe annuelle.

Concernant les travaux, Jean-Pierre Gra-
taloux et Christian Ronzon ont passé 
en fin de printemps 3 tonnes d’enrobé à 
froid pour boucher une grosse partie des 
nids de poules de nos routes.

L’aménagement à l’intersection de la 
route de Meys et de la rue de la Bascule 
a été finalisé en juin, favorisant le ralen-
tissement de la circulation aux abords de 
la Salle polyvalente. Les signalisations 
verticales et horizontales sur la rue de 

la Bascule ont également été reprises à 
cette occasion.

La communauté de commune (pour 
rappel compétente sur la voirie) est inter-
venue dès le début de l’été pour réaliser 
l’enrobé de l’impasse du Clos, quelques 
reprises aux chemins des Flaches et de 
Layat, puis a fini au bas de chemin du 
bois de la Dame. De plus, environ 1000 
m² de PATA *(Point à Temps Automa-
tique) ont été passés pour traiter en par-
tie le secteur nord de la commune (Les 
chemins des Flaches, du Fourchet et du 
Plat Maillard). Le prochain chantier de 
voirie portera sur l’aménagement de la 
rue des Colombes.
* Le PATA est généralement utilisé lorsque le bitume 
se faïence. Cette intervention se remarque par des 
sortes de rustines rectangulaires sur la chaussée.

> Espaces verts
Les espaces verts et le fleurissement de 
la commune participent à embellir un 
cadre de vie. Leur entretien quasi quo-
tidien en été (arrosage, suivi des fleurs 
fanées…) occupe une part importante de 
l’activité de nos agents.

Cette année encore, l’arrêté sècheresse 
préfectoral en vigueur sur cette période 
estivale a contraint l’arrosage pour la 
protection de la ressource en eau, qu’elle 
soit de surface ou souterraine.

Les horaires d’arrosage tels que définis 
par cet arrêté ont nécessité l’aménage-
ment du temps de travail des agents 
avec une prise de poste à 6h au lieu de 
8h30. De plus, en période de congés un 
seul agent est présent. En conséquence, 
l’arrosage de nos massifs et jardinières 
ne peut se faire intégralement sur ces 
périodes de manière globale et efficace.

Ces contraintes climatiques nous im-
posent de mener une réflexion au niveau 
de la commune. La commission espaces 
verts en présence de Jean-Pierre Grata-
loux s’est réunie en septembre pour ré-
fléchir à ce qui pourrait être mis en place 
en termes d’arrosage, d’humectage et 
d’espèces végétales. Certain(e)s d’entre 
vous nous ont également adressé des 
pistes de propositions s’inscrivant dans 
cette démarche et nous les en remer-
cions ici.

Yannis HODOUL

Entre les containers pour sacs 
noirs et sacs jaunes mis à 
disposition par la collectivité sur 
différents points de la commune 
et les colonnes pour le verre et 
le papier près de la salle 
du Cartay, le tri de nos 
déchets au quotidien 
est devenu plus facile 
ces dernières années 
sur notre territoire.
Malgré tout nos pou-
belles débordent !

Des cartons d’emballage 
imposants et autres en-
combrants qui devraient être 
déposés en déchèterie, et pas 
dans les containers, mobilisent 
l’espace. Nous vous rappelons que le 
service déchèterie est gratuit pour les par-
ticuliers (coût intégré dans le prix de votre 
redevance).

En 2019, la Communauté de Communes 
des Monts Du Lyonnais a collecté et traité :
•  17 091 tonnes de déchets (tout 

confondu).
•  473 kg par habitant, de déchets tout 

confondu
•  166 kg par habitant d’ordures ménagères 

(sacs noirs)

Une incitation à la réduction de nos dé-
chets est engagée (aide pour l’achat de 
composteur et de broyeurs de végétaux 
par la Communauté de communes), car 
les bio-déchets seront interdits dans les 
sacs noirs au 1er janvier 2024

Si vous ne possédez pas de composteur 
individuel, afin d’alléger le contenu de vos 
sacs noirs, vous pouvez déposer les éplu-
chures de légumes, les restes de repas 
(sauf viande, poisson et laitages) ou tous 
les déchets organiques, dans le compos-
teur collectif existant situé à proximité 
de la cantine scolaire, au 82 rue des co-
lombes.

Distribution des sacs jaunes et 
noirs le vendredi 15 janvier de 
16h30 à 19h et le samedi 16 janvier 
de 9h à 11h30 au Centre Technique 
Municipal, impasse du clos (proxi-
mité du stade foot).

Véronique BLANCHARD

>  Modalités de fonctionnement de la déchèterie provisoire
Déchets acceptés : Déchets verts, tout venant, gravats, ferrailles et cartons uniquement
Déchets refusés pendant la durée des travaux : Déchets électriques, déchets dangereux 
(type peintures, acides, huiles…), plâtre, pneus, piles…

Dans l’attente de la réouverture de votre déchèterie habituelle, nous vous remercions de 
stocker ces déchets chez vous.

>  Autre déchèterie disponible : St-Martin-en-Haut  
Route de St-Symphorien-sur-Coise - 69850 Saint-Martin-en-Haut

Voirie Ordures ménagères

ATTENTION, la 
déchèterie de Chazelles-
sur-Lyon ponctuellement 
fermée pour travaux a été 

déplacée Zone de Montfuron 
à Chazelles pour 6 mois à 
compter du 28 septembre 

2020.

Les horaires d’ouverture de la 
déchèterie provisoire sont les 
mêmes qu'habituellement :
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Fermeture de votre déchèterie pendant les travaux
et ouverture d'une déchèterie provisoire

le 28 septembre 2020
Durant les travaux, une déchèterie provisoire est installée sur votre commune,
Zone de Montfuron, 42140 CHAZELLES-SUR-LYON.

Déchèterie fermée 
pour travaux à partir 
du 28 septembre 2020

Déchèterie provisoire ouverte pendant les travaux

Déchèterie provisoire ouverte pendant les travaux
à partir du 28 septembre 2020

Du 1er avril au 30 septembre :
Lundi : 14h00-18h30
Du mardi au samedi :
9h00-12h00 / 14h00-18h30

Lundi : 14h00-17h00
Du mardi au samedi :
9h00-12h00 / 14h00-17h00

Du 1er octobre au 31 mars :

Des bennes pouvant accueillir les principaux dé-
chets sont installées sur ce site temporaire afin de 
continuer à vous assurer un service de proximité, 
mais tous les déchets ne peuvent pas 
être acceptés.

Déchets acceptés 

u Déchets verts, tout venant, gravats, ferrailles et
cartons uniquement

Déchets refusés pendant la durée des tra-
vaux : 

u Déchets électriques, déchets dangereux (type
peintures, acides, huiles…), plâtre, pneus, piles…

Dans l’attente de la réouverture de votre déchè-
terie habituelle, nous vous remercions de stocker 
ces déchets chez vous.
A noter que les habitants et les profes-
sionnels du territoire de Forez-Est ont 
la possibilité de se rendre sur l’une des 
4 autres déchèteries de la  communauté 
de communes :
u Déchèterie de Montrond-les-Bains
ZA Plancieux
42210 MONTROND-LES-BAINS

u Déchèterie de Feurs
Les Prévoriaux
42110 FEURS

u Déchèterie d’Épercieux-Saint-Paul
33 chemin du Renouveau, ZA de Bois Vert I
42110 ÉPERCIEUX-SAINT-PAUL

u Déchèterie de Panissières
Le Roule
42260 PANISSIERES

Modalités de
fonctionnement de la 
déchèterie provisoire

Renseignements : 04 77 28 29 38
www.forez-est.fr

Zone de Montfuron

Les horaires d’ouverture de la 
déchèterie provisoire sont les 
mêmes qu'habituellement :
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Fermeture de votre déchèterie pendant les travaux
et ouverture d'une déchèterie provisoire

le 28 septembre 2020
Durant les travaux, une déchèterie provisoire est installée sur votre commune,
Zone de Montfuron, 42140 CHAZELLES-SUR-LYON.

Déchèterie fermée 
pour travaux à partir 
du 28 septembre 2020

Déchèterie provisoire ouverte pendant les travaux

Déchèterie provisoire ouverte pendant les travaux
à partir du 28 septembre 2020

Du 1er avril au 30 septembre :
Lundi : 14h00-18h30
Du mardi au samedi :
9h00-12h00 / 14h00-18h30

Lundi : 14h00-17h00
Du mardi au samedi :
9h00-12h00 / 14h00-17h00

Du 1er octobre au 31 mars :

Des bennes pouvant accueillir les principaux dé-
chets sont installées sur ce site temporaire afin de 
continuer à vous assurer un service de proximité, 
mais tous les déchets ne peuvent pas 
être acceptés.

Déchets acceptés 

u Déchets verts, tout venant, gravats, ferrailles et
cartons uniquement

Déchets refusés pendant la durée des tra-
vaux : 

u Déchets électriques, déchets dangereux (type
peintures, acides, huiles…), plâtre, pneus, piles…

Dans l’attente de la réouverture de votre déchè-
terie habituelle, nous vous remercions de stocker 
ces déchets chez vous.
A noter que les habitants et les profes-
sionnels du territoire de Forez-Est ont 
la possibilité de se rendre sur l’une des 
4 autres déchèteries de la  communauté 
de communes :
u Déchèterie de Montrond-les-Bains
ZA Plancieux
42210 MONTROND-LES-BAINS

u Déchèterie de Feurs
Les Prévoriaux
42110 FEURS

u Déchèterie d’Épercieux-Saint-Paul
33 chemin du Renouveau, ZA de Bois Vert I
42110 ÉPERCIEUX-SAINT-PAUL

u Déchèterie de Panissières
Le Roule
42260 PANISSIERES

Modalités de
fonctionnement de la 
déchèterie provisoire

Renseignements : 04 77 28 29 38
www.forez-est.fr

Zone de Montfuron
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Les journées étaient remplies d’activités 
et les enfants ont pu mettre à cette occa-
sion leur plus beau déguisement…

L’organisation de la semaine d’été du 27 
au 31 juillet 2020 a été compliquée ne sa-
chant pas comment la situation sanitaire 
allait évoluer. Les animateurs du centre 
socioculturel n’ont pu accueillir à la salle 
du Cartay à Grézieu-le-Marché, qu’une 
moyenne de 22 enfants par jour (âgés de 
4 à 12 ans), au vu des consignes sani-
taires, distances physiques à respecter.

Nous avons choisi cette année, le thème 
« menons l’enquête ». Nous n’avons mal-
heureusement pas pu leur proposer de 
sortie, ni de nuit sous la tente au vu des 
règles sanitaires. Mais les enfants ont pu 
tout de même s’amuser avec des jeux 
d’eau, un Cluedo géant, fabriquer leur 
carnet de détective, créer une chorégra-
phie « inspecteur gadget », une interven-
tion cirque…

Nous remercions les animateurs qui ont 
bien accueilli les enfants tout en respec-
tant le protocole sanitaire.

Les repas fournis par le restaurant Emi-
lien à Pomeys, sont toujours très appré-
ciés des enfants.

Nous tenons à remercier Annie, Géral-
dine et Eloïse qui pendant plusieurs an-
nées ont participé à l’organisation de 
l’accueil de loisirs du village. Sans oublier 
la municipalité pour le prêt des salles qui 
permet aux familles d’avoir une solution 
de garde pour leurs enfants.

Si vous voulez rejoindre l’équipe de pa-
rents bénévoles pour organiser la se-
maine d’été 2021, n’hésitez pas à nous 
contacter.

Nathalie VILLEMAGNE, Angélique 
GRATALOUX, Sandrine FAURAND, 

Vanessa BONNIER, Maryline ROBERT.

Centre aéré

Mini MJ pour les 11-15 ans

La grande lessive
Pour les vacances de février 2020, le centre socioculturel des Hauts 
du Lyonnais avec les parents bénévoles du village, ont organisé sur 
Grézieu, à la petite salle, une semaine d’accueil de loisirs du 24 au 
28 février pour les enfants de 4 à 12 ans sur le thème « carnaval ».

Comme déjà organisé à 
plusieurs reprises sur notre 
village, cette année encore les 
plus jeunes (11-15 ans) vont 
pouvoir se retrouver dans les 
locaux de la MJC pendant les 
vacances scolaires de l’année 
2020-2021.
Cette action est organisée par le centre 
social Archipel sur 4 villages (Larajasse, 
Pomeys, Grézieu-le-Marché et Duerne). 
Marie Thonnerieux (référente jeu-
nesse) intervient auprès des jeunes une  
demi-journée (14h-17h) à chaque va-
cances scolaires.

Ces demi-journées à thème permettent 
d’occuper les jeunes pendant les va-
cances moyennant une petite participa-
tion. Ils se retrouvent, jouent ensemble, 
mais aussi commencent à s’imprégner 
de l’esprit « MJ » du local jeune de leur 
village. Ceci, dans l’idée qu’ils puissent 
eux aussi, un jour, rejoindre ou construire 
l’association de jeunes de leur village.

Ce projet construit de manière globale 
sur les quatre villages, permet aux jeunes 
qui le souhaitent de participer également 
au temps de rencontre des villages voi-
sins. L’idée c’est aussi de faire des liens 
entre les villages, et pourquoi pas de 
commencer à penser à des projets types 
inter-MJ ou autres pour les jeunes.

Ces actions visent également à organiser 
une rencontre entre les jeunes de 11-15 
ans et les plus grands déjà investis dans 
la maison des jeunes du village afin de 
comprendre le fonctionnement de l’as-
sociation maison des jeunes, et au plus 
grand de rencontrer les futurs jeunes in-
téressés pour rentrer dans l’association.

2 rencontres ont eu lieu sur ce dernier 
trimestre 2020 et les prochaines dates à 
venir seront le vendredi 12 février et ven-
dredi 16 avril 2020.

Inscriptions et informations auprès de 
Marie Thonnerieux - Tél. 06 73 61 90 51 
ou jeunesse@centresocial-archipel.fr

Véronique BLANCHARD

L’installation éphémère « la 
grande lessive » a bravé 
le confinement pour cette 
nouvelle année d’exposition 
sur notre village.
Jusqu’à présent exposées dans le 
centre bourg, les œuvres se sont 
affichées fin mars, çà et là aux gril-
lages ou étendages chez les par-
ticuliers. C’est une onde de fleurs, 
sous différentes formes (Dessins, 
peintures, collages…), qui a fleuri 
nos paysages bien calmes. Les 
artistes en herbe ont à nouveau 
partagé leurs belles créations 
et coloré l’horizon sur le thème 
« fleurir ensemble ».

Pour rappel cette manifestation 
d’art participatif est à l’initiative de 
Joëlle Gonthier (plasticienne) et 
se développe grâce au bouche à 
oreille, tout autour de la terre.

Merci pour votre contribution ! et 
à l’année prochaine avec une nou-
velle « Piste » pour passer à nou-
veau à l’action.

Véronique BLANCHARD

Bibliothèque
Début d’année… 
bien fréquentée !
Une seule animation avec les 
petits le 18 février sur… les ma-
ladies, notamment les rhumes ! 
De l’humour, de la légèreté dans 
la plupart des albums, nous 
étions bien loin du climat an-
xiogène qui allait arriver. Quelle 
prémonition !

Et pour les grands : exploration 
de la bande dessinée et décou-
verte des livres pop-up.

Puis COVID est arrivé !
La lecture ne s’est pas arrêtée. 
Le réseau COM’MONLY a per-
mis aux lecteurs de réserver 
et de s’évader avec la mise en 
place de « prêts à emporter ». 
Les bénévoles se sont adaptées 
et sont restées motivées. La 
bibliothèque a depuis, rouvert 
ses portes. Les animations ont 
repris pour le plus grand bon-
heur des enfants, en lien avec 
la sélection du prix des p’tits D’ 
Monts pour la période d’octobre 
2020 à mai 2021.

Les bénévoles masquées    
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C’est un Établissement Public 
Communal (EPC), intégré au sein 
de la mairie mais indépendant. 
Il représente une personnalité 
morale de droit public, distincte 
de celle de la Commune. Il 
dispose ainsi d’une autonomie 
administrative et financière.

>  Quelle est son 
organisation ?

Il est géré par un Conseil d’Administra-
tion composé du maire, qui en est le 
président de droit, et en nombre égal, de 
4 élus du Conseil Municipal et de 4 per-
sonnes nommées par le maire parmi les 
personnes domiciliées sur la commune.

>  Quelles sont ses 
missions ?

•  Accompagner et faire l’interface 
avec les services d’appui pour des 
problématiques liées à un handicap, un 
besoin d’aide d’urgence (alimentaire, 
chauffage/ énergie, scolaire) suite à 
une perte d’emploi, une modification 
de situation.

•  Participer à l’instruction des dossiers 
d’aide sociale, lutte contre l’exclusion, 
ou d’aide à la mobilité.

•  Servir de domiciliation à des personnes 
sans domicile, (leur permettre d’avoir 
une domiciliation pour leur courrier).

•  Organiser des activités favorisant les 
rencontres, le lien social, l’échange, le 
jeu et la culture.

>  Quelles sont ses 
principales recettes ?

•  Une subvention de fonctionnement 
versée par la commune (subvention 
annuelle 2000 €),

•  Des dons de particuliers,
•  Une partie du montant des 

concessions de cimetières,
•  Les bénéfices de manifestations.

A la suite des élections municipales, le 
Centre Communal d’Action Sociale s’est 
renouvelé. Ce nouveau conseil d’admi-
nistration aura à cœur d’œuvrer pour la 
cohésion sociale du village en dévelop-
pant les valeurs d’entraide, de solidari-

té et d’échanges. Le repas des ainés, le 
concours de belote et la semaine des res-
tos du cœur seront renouvelés sur 2021, 
en complément d’une journée surprise à 
l’entrée de l’automne, mais « chut » on ne 
vous en dit pas plus pour l’instant !

Si vous souhaitez vous investir à nos cô-
tés en tant que bénévole, pour contribuer 
au « bien vivre » de notre commune, n’hé-
sitez pas à nous contacter !

Un grand merci aux membres sortants 
du CCAS pour leur implication et à tous 
ceux qui ont œuvré à leurs côtés pour 
plus de prévention, d’information, d’ac-
compagnement et de lutte contre l’exclu-
sion.

Véronique BLANCHARD

23 communes des Monts du 
Lyonnais proposent le dispositif 
« Ma Commune Ma Santé » : il 
s’agit d’un dispositif national de 
mutuelle santé qui s’adresse 
aux administrés des communes 
partenaires.
L’association « Ma Commune Ma Santé » 
propose aux habitants des communes 
partenaires une quinzaine de contrats 

de complémentaire santé négociés au 
niveau national.

Il s’agit de permettre à tous d’accéder 
aux soins. En effet, certains habitants 
renoncent aujourd’hui à se faire soigner, 
faute de couverture mutuelle suffisante. 
Sont visées prioritairement les per-
sonnes n’ayant pas de mutuelle d’entre-
prise : retraités, demandeurs d’emplois, 
travailleurs non-salariés, fonctionnaires… 
L’offre s’adresse à tout le monde sans 
questionnaire de santé, ni limite d’âge.

CCAS  
Centre Communal 
d’Action Sociale

Ma commune ma santé

Le conseil d’administration du CCAS

Ramassage des pommes de terres

Les habitants de ces communes 
partenaires peuvent être reçus en 
rendez-vous individuel gratuit.  
Pour prendre rendez-vous, contactez 
votre mairie.

Il s’agit d’un rendez-vous conseil de 30 
mn : le conseiller étudie vos besoins 
et peut être à même de vous proposer 
une complémentaire plus avantageuse 
(financièrement et en terme de couver-
ture).

Pour que des comparaisons puissent 
être faites, pensez à apporter lors du ren-

dez-vous le tableau de garantie de votre 
mutuelle actuelle, ainsi que son coût ! 
Amenez également votre Carte vitale, 
votre carte d’identité et votre RIB.

Si par la suite vous souhaitiez accéder 
à l’une des complémentaires santé pro-
posées, vous pourrez, si besoin, être 
accompagné dans vos démarches admi-
nistratives lors d’un second rendez-vous.

Le dispositif Ma Commune Ma Santé 
propose également des solutions pour 
les personnes bénéficiant de la Complé-
mentaire Santé Solidaire (anciennement 

CMU et ACS) mais ces contrats ne pour-
ront pas être proposés lors des perma-
nences. Pour pouvoir y accéder il faut 
impérativement passer par la plateforme 
de l’association ACTIOM (appel non sur-
taxé au 05 64 10 00 48).

Plusieurs permanences ont eu lieu cette 
année sur notre territoire. Sur les 222 
foyers qui avaient pris rendez-vous, 81 
foyers ont signé un contrat (dont 2 nou-
veaux foyers sur Grézieu).

VOICI SON NOUVEAU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION :

Président : Didier Blanchard
Membres élus : Florence Blanchard, 
Pascal Venet, Véronique Crozier, 
Véronique Blanchard
Membres nommés : Christelle Blein, 
Guy Villard, Jean-Pierre Marjollet, 
Nathalie Mure

Les restos du cœur
Jeudi 1er octobre a eu lieu 
la corvée d’arrachage et de 
picotage des pommes de terre, 
plantées au profit des restos du 
cœur sur un terrain que Robert 
Grataloux a mis gracieusement à 
notre disposition.
Dès 8 heures Cyrille Moulin avec son ar-
racheuse était chargé de les mettre hors 
de terre. Une récolte 2020 un peu chétive 
vu les conditions climatiques de l’année. 
Quelques gouttes de pluie ont perturbé 
le ramassage mais à 10h30 nous étions 
tous à l’abris à la cave communale pour 
prendre le verre de l’amitié offert par 
la mairie. Cela fait environ 1 tonne de 
pommes de terre qui seront acheminées 
à St -Symphorien à l’antenne des restos.

Les bénévoles ont également assuré la 
plantation de 700 poireaux sur un terrain 
appartenant à Marius Villard.

Pour 2021 Robert accepte le prêt de son 
terrain pour une nouvelle plantation.

Merci à ces 2 propriétaires

Bernard VENET

Association  
« à votre 
écoute »
Le confinement a repris de 
plus belle et nous supposons 
qu’il est d’autant plus difficile 
cette fois que les jours 
raccourcissent et le temps 
risque de tourner rapidement…

Aussi, comme au printemps, 
les membres du groupe « À 
votre écoute » (déprim’espoir), 
ont décidé de proposer une 
permanence quotidienne, 
de 15h à 18h au 04 74 72 
21 32. Si vous avez besoin 
d’un temps d’écoute et de 
réconfort n’hésitez pas à nous 
contacter.

Monnie SERRA, 
 présidente du groupe  

« À votre écoute » 
 (ex Déprim’espoir)

Communes en proximité partenaires 
de « Ma Commune Ma santé » : Aveize, 
Brussieu, Chambost-Longessaigne, 
Chazelles-sur-Lyon, Chevrières, Coise, 
Duerne, Grammond, Grézieu-le-Marché, 
Pomeys, Haute-Rivoire, La-Chapelle-
sur-Coise, Larajasse, Longessaigne, 
Maringes, Meys, Montrottier, Ste-
Catherine, St-Clément-les-Places, 
St-Denis-sur-Coise, St-Laurent-de-
Chamousset, St-Martin-en-Haut, 
St-Symphorien-sur-Coise et Viricelles. 
Pour les autres communes, veuillez voir 
directement avec votre mairie ce qui est 
éventuellement proposé en matière de 
mutuelle communale.

Buttage des pommes de terres

17Vie communale
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Cette saison 2019 / 2020 
restera sans aucun doute dans 
nos mémoires, de par ce triste 
épisode du COVID 19 mais 
également, de par sa réussite 
sportive et de la fin d’un cycle.
Ce n’est pas moins de 200 licenciés qui 
représentaient le club de l’ASG pour cette 
saison 2019/2020, débutant à la caté-
gorie U7 pour les plus jeunes et se pro-
longeant jusqu’à l’équipe loisirs pour les 
moins jeunes !

Comme depuis sa création, Mickaël 
PONCET a tenu son rang en tant que 
responsable de l’école de foot et des 
catégories jeunes, assurant ainsi toutes 
les séances d’entraînements et bien en-
tendu le planning des matchs. Un grand 
merci à lui pour son sérieux et son im-
plication épaulé bien sûr par plusieurs 
dirigeants bénévoles sur lesquels le club 
peut toujours compter.

Les catégories jeunes et école de foot 
représentent environ 110 licenciés sur 
son ensemble par tranche d’âge (U7 / U9 

/ U11 / U13 / U15 / U17). Malgré une fin 
de saison arrêtée précipitamment celle-
ci fut tout de même une réussite sur le 
plan sportif et vie associative.

L’équipe féminine était en entente avec 
le club voisin de Haute Brévenne, malgré 
un effectif restreint, nos féminines sont 
allées chercher une belle 4ème place au 
classement à la fin du championnat.

Les loisirs comptant environ une ving-
taine de licenciés ont quant à eux ef-
fectués plusieurs rencontres amicales 
la plupart du temps les vendredis soir 
contre d’autres clubs voisins tout le long 
de la saison.

La catégorie sénior quant à elle était gé-
rée par Davy PONTONNIER qui aura pour 
sa deuxième année consécutive fait 
preuve, encore une fois d’un investisse-
ment reconnu de tous. La catégorie re-
groupait environ 65 licenciés cette année 
pour trois équipes séniors.

Surfant sur une bonne vague dynamique 
de la saison passée, cette saison fut en-
core plus belle, en effet les trois équipes 
séniors vont accéder au niveau supérieur 

au terme de leur championnat. L’équipe 
Fanion accède par ailleurs au plus haut 
niveau départemental.

Et cerise sur le gâteau, le club a joué pour 
la première fois de son histoire une de-
mi-finale de coupe du Rhône. Une épo-
pée remplie d’émotions et qui a permis 
à bon nombre d’entre nous de partager 
des moments inoubliables sur et au bord 
des terrains !

Le sportif étant évoqué, nous avons 
également eu du changement au niveau  
administratif.

Tout d’abord, je tiens à remercier la com-
mune, les grézollaires, les supporters, 
et les amis qui gravitent autour du club. 
Nous savons que notre sport est impor-
tant en termes de proximité pour nos 
collectivités.

Voilà maintenant 6 années que nous 
avons commencé une entente avec nos 
voisins du village de MEYS. Au fur et à 
mesure des années, les équipes ont 
évolué, et nous partagions quasiment 
toutes les catégories ensemble par des 
ententes.

De l’ASG au FC Meys-Grézieu

Nous avons donc naturellement 
au début de la saison dernière 
établi un rapprochement pour ne 
faire plus qu’un. Cela s’appelle 
une fusion dans le jargon foot-
ballistique.

Nous étions une dizaine à se ré-
unir au moins une fois tous les 
mois afin d’avancer sur le sujet.

Les étapes sont assez fasti-
dieuses, et très réglementées.

Au mois d’octobre 
2019, nous avons 
commencé par 
présenter notre 
projet à notre 
district. Lors de 
cette réunion, 
nous avons pu 
soutenir notre be-
soin. Le président du 
district nous a souligné 
qu’« un beau mariage com-
mence déjà par de belles fian-
çailles ».

Ensuite, nous nous sommes re-
trouvés pour préparer la réunion 
avec nos communes, et penser 
notre future organisation.

Au mois de Janvier 2020, les 
deux clubs via le conseil d’admi-
nistration ont informé tous les 
licenciés que les deux structures 
envisageaient de se regrouper.

Au mois de Février 2020, nous 
avons rencontré les mairies de 
Grézieu et de Meys, afin de pré-

senter l’ensemble du projet. Il 
nous fallait l’accord de celles-ci 
pour continuer d’avancer.

Au mois de Mars et Avril 2020, il 
a fallu parler des nouvelles cou-
leurs, du nouveau nom, de la 
nouvelle équipe au sein du bu-
reau. Nous avons également pris 
des décisions qui n’ont pas été 
toujours facile. L’important étant 
que l’ensemble de l’équipe a sou-

haité avancer dans le même 
sens.

Au mois de Mai et 
Juin 2020, nous 
avons informé 
toutes les per-
sonnes que les 
clubs allaient fu-

sionner. De plus, 
nous avons fait une 

assemblée générale 
sous forme d’un sondage 

envoyé par mail aux adhérents.

Pour terminer, nous avons dû 
remplir des dossiers sur internet 
pour la préfecture afin de dis-
soudre les clubs, et ainsi créer la 
nouvelle association. Cette partie 
est résumée mais elle a deman-
dé une grande énergie avec les 
instances publiques.

Je remercie l’ensemble de 
l’équipe pour avoir fait avancer le 
dossier.

Hervé VILLEMAGNE

Au 1er 
Juillet 2020, 

nous avons vu 
naître le Football 

Club Meys-
Grézieu.

Le 16 novembre 2019, le concours 
de belote organisé avant 
l’assemblée générale fut remporté 
par Jacky et Bernard, 8 doublettes 
avaient participé à cet après-midi 
convivial.
COMPOSITION DU BUREAU :

Président : Gilbert NESME
Vice-président : Jérôme THIVILLIER
Trésorier : Patrice BOUCHUT
Trésorier-adjoint : Vincent RIVOIRARD
Secrétaire : Jean-Pierre GRATALOUX
Secrétaire-adjoint : Sylvain MARNAS
Membre du bureau : Michel ROMAND

La matinée boudins-saccaris s’est très 
bien passée tout comme la marche des 
écureuils du 1er mars avec les 3 autres as-
sociations du village. Mais après ce début 
de saison bien réussi, la pandémie nous a 
empêché d’organiser les autres concours 
prévus au calendrier.

Malgré cela nous avons organisé durant 
l’été, un but d’honneur pour reprendre 
contact avec la compétition ou chacun 
devait se rencontrer en respectant les 
consignes sanitaires. Pour achever cette 
compétition, le vendredi 11 septembre, les 
¼ de finales se sont déroulés avec l’élimi-
nation de Dech, Noël THOLLET, Christian 
DESSAIGNE et Michel ROMAND.

En demi-finale Serge RAMBAUD et 
Clément THIOLLIER ont perdu contre 
Michel GREGOIRE et André RONZON, La 
finale voyait Michel remporter le challenge 
Christian ROCCI.Les éliminés 
des poules étaient rever-
sés dans un second 
concours. A l’issue des 
parties qualificatives, 
Daniel GUYOT s’im-
pose en finale face à 
Jean-Louis VILLARD, 
ayant éliminé respecti-
vement Sylvain MARNAS 
et Jacky PLEVY.

L’année prochaine l’amicale boule 
reconduit toutes ses manifestations, 
si les conditions sanitaires le per-
mettent, car la santé est avant tout 
le plus important.

Au nom du bureau de l’Amicale 
Boule bonnes fêtes de fin d’année.

Gilbert NESME

Amicale boule
2019 – 2020

Les finalistes 
des 2 concours 

du but d'honneur 
2020

Les séniors 1

Les U13

Nouvelles Grézollaires Nouvelles Grézollaires



20 21

La Passion 
Verte

Les colombines  
Saison 2020-2021

La passion verte est une 
association forte de 150 
adhérents.
Voici une rétrospective de nos 
manifestions sur la saison 
écoulée et bien ébranlée à cause 
malheureusement de la pandémie.

Fin août 2019, nous nous sommes 
rendus à Dijon, une cinquantaine 
de personnes ont participé à ce 
déplacement.

En Novembre, nous sommes allés à 
Nantes et nous avons ramené une 
victoire.

Ces déplacements sont vraiment 
l’occasion pour nous de nous retrouver 
et de vivre notre passion, soudés !!!

Malheureusement, les événements 
prévus sur le début d’année ont dû 
être annulés car la Ligue de football 
nous décalait des matchs en dernière 
minute et cela a été compliqué pour 
nous de maintenir nos manifestations.

Et puis Mars est arrivé, le virus, le 
confinement… Et nous préparions 
notre anniversaire qui aurait dû être 
une grande fête et un soutien à la 
ligue contre le cancer. Nous avions 
déjà beaucoup travaillé, avec une 
réunion de préparation chaque mois 
de septembre à janvier…

Sur ce projet, nous sommes 
aujourd’hui dans l’interrogation ??

Nous avons refixé une date « les 5 et 6 
Juin 2021 », mais nous vous tiendrons 
informés de la tenue ou pas de cette 
manifestation, car elle s’adresse 
vraiment à tous…

Nous vous souhaitons d’agréables 
fêtes de fin d’année. Prenez soin de 
vous et de vos proches et au plaisir de 
vous retrouver très vite.

Frédérique THIZY  
Co présidente de La passion verte

COUP DUR ! la saison avait 
portant bien repris en 
septembre après un bel été 
de farniente !
Nous avons eu plaisir à nous retrou-
ver en pleine forme pour reprendre 
notre activité sportive préférée tous 
les mercredis soir à 19h à la salle du 
Cartay.

Nous avions la place d’exercer notre 
activité en respectant les gestes 
barrières, surtout début juin, quand 
enfin le confinement terminé, nous 
pouvions enfin achever notre saison 
de gym. Quel plaisir de ressentir des 
courbatures bien méritées le lende-
main !

Début juillet, nous avons pu trinquer 
à l’amitié autour d’une bonne pizza 
profitant des rayons du soleil sur le 
parvis de la salle du Cartay.

Mais le sort en a décidé autrement 
et nous voilà à nouveau confinées 
après un mois et demi de reprise : 
cardio, fessiers, abdos, step etc…

Mais nous avons toutes la volonté de 
persévérer et je suis sûre que nous 
nous retrouverons bientôt !

Prenez soins de vous tous !

Votre animatrice, Sylvie 
et les Colombines

Nos deux (et même trois) 
groupes ont toujours autant 
de plaisir à parcourir notre 
belle région, ensemble ou 
séparément… mais cette année 
2020 aura été vraiment très « 
décousue » et nous laissera un 
souvenir… mitigé.
Chaque fois que les consignes sani-
taires nous l’ont permis, nous nous 
sommes empressé(e)s de mettre les 
chaussures et d’attraper les bâtons… 
mais il a souvent fallu renoncer à suivre 
le programme que nous avions préparé 
avec notre guide principal, Pierrot Thizy. 

Surtout, nous avons dû nous priver des 
randonnées à la journée réunissant nos 
deux groupes, en particulier deux sorties 
qui nous tenaient à cœur : Sainte-Croix-
en-Jarez et une originale visite guidée (à 
pied, bien sûr !) de la ville de Lyon. On es-
père que ce n’est que partie remise.

C’est quand on en est privé qu’on réalise 
à quel point ces moments de conviviali-
té et de partage (...et pas seulement des 
pâtes de fruits !) sont importants. Aussi, 
dès que ce sera possible, nous nous re-
trouverons évidemment avec grand plai-
sir pour continuer à explorer les sentiers.

N’oubliez pas les rendez-vous place de 
la bascule :  

•  à 13h45 pour le premier groupe 
(environ 12 km, 3h à 3h30 de marche),

•  à 14h00 pour le deuxième groupe (8 à 
10 km, 2h à 2h30 de marche),

•  à 14h15 pour le troisième groupe 
(balade d’1h30 autour du village).

Que 2021 nous fasse oublier 2020 !

Jean-Pierre JOUVE

Les lundis, ça marche…  
comme ça peut...

Quand les 
deux groupes 
sont réunis

Vie associative Vie associative

Nouvelles Grézollaires Nouvelles Grézollaires



22 23

École des Colombes APEL-OGEC

L’École des Colombes, petite 
école de 3 classes, a vécu une 
année certes particulière, mais 
remplie de bons moments.
De nombreux projets ont vu le jour 
même si certains ont été interrompus à 
cause du contexte sanitaire. Grâce à l’in-
vestissement de l’OGEC, de l’APEL et de 
l’équipe éducative, nous avons pu vivre 
des projets très riches avec les élèves. 
Les classes de cycle 2 et cycle 3 ont bé-
néficié du projet « Ecole et cinéma » avec 
le Cinéma Paradiso de Saint-Martin-en-
Haut. Les enfants ont ainsi assisté à des 
interventions de qualité et ont développé 
leurs connaissances sur le 7ème art.

Plusieurs correspondances ont égale-
ment été mises en place. Grâce à l’ap-
prentissage de la Langue des Signes, 
que Sophie Guillarme enseigne béné-
volement depuis plusieurs années au 
sein de notre établissement, les élèves 
ont rencontré des enfants de l’Institut 
Plein Vent. Nous avons pu passer une 
journée tous ensemble et les élèves ont 
ainsi mis en pratique ce qu’ils avaient pu 
apprendre en langue des signes. Quelle 
expérience enrichissante pour chacun 
d’entre nous ! Par ailleurs, nous avons 
voyagé par le biais de la correspondance 
établie avec une classe d’Ouganda, pays 
d’Afrique subsaharienne.

De beaux moments d’échanges et de 
partage ont été vécus, reflets de l’ou-
verture sur la différence et sur d’autres 
cultures.

Les maternelles se sont également ou-
verts sur le monde grâce à leur mascotte 

« Loup », en naviguant au travers des 
continents et en découvrant de nouveaux 
paysages et de nouvelles coutumes.

En lien avec la bibliothèque et la commu-
nauté de communes, les enfants ont pu 
profiter de nombreuses activités et inter-
ventions : animations bibliothèque, projet 
vélo, etc.

De même, Bernadette Jouve et Marie 
Thérèse Tisserand ont régulièrement 
donné de leur temps en accompagnant 
les enfants de l’école sur des ateliers liés 
à la littérature.

Le contexte sanitaire de la deuxième 
partie de l’année scolaire a demandé à 
chacun de nous, élèves, parents, asso-
ciations et enseignants, de nous adap-
ter. Grâce à une grande réactivité de la 
part des associations de l’école, nous 
avons pu rapidement travailler en distan-
ciel avec la mise en place et l’utilisation 
de la plateforme éducative Classroom. 
Celle-ci a permis d’organiser les appren-
tissages mais aussi de rester en contact 
avec les élèves et les parents.

A la rentrée 2020, nous avons accueilli 6 
nouvelles familles et des nouvelles en-
seignantes. 67 élèves ont ainsi repris le 
chemin de l’école le 1er septembre.

La nouvelle équipe est composée de 
5 enseignantes : Marjorie Parmentier, 
en classe de maternelle, Géraldine 
Lachazette, en classe de cycle 2, Noémie 
Chazaud, en classe de cycle 3, Anaëlle 
Masmoudi, qui réalise les décharges et 
enfin Pascale Gacon, enseignante spé-
cialisée du DASED*. Hélène Grataloux 
(ASEM en maternelle) et Evelyne Gou-

tagny (garderie, cantine et entretien des 
locaux), ainsi que trois AESH (Accompa-
gnants des Élèves en Situation de Handi-
cap) soutiennent l’équipe enseignante et 
accompagnent les élèves.

Au sein de l’école, et cela depuis des an-
nées, nous continuons à travailler à partir 
de la pédagogie personnalisée et com-
munautaire. Le respect du rythme des 
apprentissages de chacun, l’autonomie, 
les situations de recherche, l’échange 
et la coopération en sont les grandes 
lignes. En cycle 3, les élèves poursuivent 
aussi l’expérience de la classe flexible.

Malgré le protocole sanitaire, divers 
projets ont été reconduits cette année, 
comme celui d’Aurélie Bastin, inter-
venante en anglais pour la classe de 
CE2-CM. Le projet d’école pour l’année 
scolaire se porte désormais sur « La 
nature dans son ensemble ». Différentes 
activités vont être menées : « Nettoyons 
la nature », participation au concours 
de l’école des loisirs, classe découverte, 
projet jardinage, etc.

Une belle année en perspective au sein 
de l’école des Colombes !

Toute l’équipe éducative remercie cha-
leureusement l’APEL, l’OGEC et la mairie 
pour leur soutien !

     
Noémie CHAZAUD,  

chef d’établissement 
L’équipe pédagogique de l’école  

des Colombes

C’est mardi 1er septembre, après 
2 mois de vacances, que 67 
élèves ont fait leur rentrée à 
l’école des Colombes.
Comme chaque année, il s’agit d’un 
grand moment pour tous, enfants, pa-
rents et institutrices.

Cette rentrée était accompagnée de 
changements dans l’équipe pédago-
gique.

Nous accueillons Noémie Chazaud 
enseignante en cycle 3 depuis 4 ans 
à l’école, à la direction de l’école des 
Colombes avec soulagement. En effet 
suite à l’annonce du départ de Christelle 
Imbert en début d’année, nous avions 
peur de ne pas retrouver quelqu’un pour 
lui succéder. Mais finalement Noémie 
Chazaud a accepté ce poste et nous lui 
adressons nos sincères remerciements. 
Nous accueillons également une nou-
velle institutrice en cycle 2 en la per-
sonne de Géraldine Lachazette.

Le bon fonctionnement de l’école est as-
suré par une équipe pédagogique moti-
vée et également une équipe de parents 
bénévoles qui font partie de l’APEL ou de 
l’OGEC. Ces deux associations sont in-
dispensables à l’école.

L’APEL (association de parents d’élèves) 
et l’OGEC (organisme de gestion de l’en-
seignement catholique) organisent tout 
au long de l’année des manifestations.

Les bénéfices de l’APEL servent à finan-
cer une partie des sorties scolaires et les 
intervenants en totalité. Cette année les 
élèves de cycle 3 ont une intervenante 
en anglais. Des sorties « cinéma » sont 
également au programme. Un projet 
« classe découverte » pour la fin de l’an-
née scolaire est en réflexion ainsi que 
d’autres projets pour cette année qui ne 
fait que commencer.

Un repas de Noël est organisé aussi 
chaque année à la salle polyvalente où de 
nombreux enfants répondent présents.

Les bénéfices de l’OGEC quant à eux 
servent à l’entretien des locaux, l’achat 
de mobilier, fournitures et aussi à la can-
tine. Cet été le bureau de la directrice a 
été entièrement refait (isolation, pein-
ture, parquet…) et pour les vacances de 
la Toussaint se sont les blocs incendie 
qui ont été changés.

Mais bien évidemment l’école ne pour-
rait pas fonctionner sans le soutien de la 
mairie qui chaque année verse un forfait 
communal à l’OGEC.

Nos différentes manifestations :
•  vente de brioches,
•  vente de pommes et poires,
•  vente de sapins,
•  vente de galettes
•  concours de puzzle
•  concours de belote
•  vente de pizzas
•  vide-grenier
•  concours de pétanque et fête d’été.

Cette année nous n’avons pas eu de 
départ de membres au conseil d’admi-
nistration, par contre nous accueillons 
Rémi Gaulin parmi nous, à qui nous sou-
haitons la bienvenue.

Suite à notre assemblée générale de dé-
but octobre voici la composition de nos 
deux associations :

APEL 
Présidente : Pastre Laurence
Vice-présidente : Burnou Nathalie
Trésorier : Guichard Raphael
Secrétaire : Pailleux Virginie

OGEC  
Président : Pin Raphael
Vice-président : Michallon Florian
Trésorière : Grataloux Claudie
Membres : Barcet Simon, De Macedo 
Cédric, Belly Patricia, Blanchard 
Alexandre, Tisseur Bonhomme Aurélie, 
Cottancin Elodie et Gaulin Rémi.

N’hésitez pas si vous avez des re-
marques où des suggestions sur le fonc-
tionnement où sur les manifestations 
à en faire part à un membre du conseil 
d’administration qui sera prêt à vous 
écouter.

Pour le bureau,  
aurence PASTRE et Raphael PIN

Ces deux 
associations sont 
indispensables à 

l’école.

Le carnaval

Concours de puzzle de janvierRepas de janvier
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* DASED :  Dispositif d’Aides Spécialisées aux Enfants en 
Difficultés scolaires
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Où en est la chorale  
« Au gré des chants » ?

Elles M coudre

FNACA  
Meys 

Grézieu

Association  
peintres et couleurs

Comme vous vous en doutez, 
et comme c’est le cas pour de 
nombreuses associations, notre 
chorale est en sommeil depuis 
mars dernier, sommeil forcé 
compte tenu d’une situation 
sanitaire sur laquelle on ne va 
pas s’étendre…
Et pourtant l’année 2020 avait commen-
cé dans l’optimisme. En effet, depuis 
le temps qu’on cherchait quelqu’un de 
compétent pour nous diriger et nous 
faire évoluer, on avait enfin trouvé (mer-

ci Alice) la perle rare en la personne de 
Christian Thévenon (fils de Lucien Théve-
non dont de nombreux grézollaires se 
souviennent). Musicien, compositeur et 
animateur, il avait accepté de prendre – 
bénévolement – notre groupe en charge 
à partir de la rentrée de septembre et on 
comptait beaucoup sur lui.

Malheureusement (l’histoire se répète, 
hélas !), des ennuis de santé l’empêchent 
– provisoirement on l’espère – de pour-
suivre ses activités. On lui souhaite de 
tout cœur de retrouver la forme au plus 
vite.

En attendant, on garde l’espoir de re-
prendre nos répétitions le plus tôt pos-
sible car le plaisir de chanter la vie nous 
manque à tous.

Et que l’année qui vient nous fasse ou-
blier les difficultés de 2020 !

Jean-Pierre JOUVE

L’association « Elles M. coudre » 
est née en septembre 2019.
Claudie, jeune maman de deux enfants 
et passionnée de couture depuis ses 10 
ans, s’est décidée à créer un moment 
convivial autour de sa passion.

L’Atelier Couture se retrouve une fois par 
mois, les vendredis soirs, dans la salle 
au-dessus de la bibliothèque qui est prê-
tée gracieusement par la Municipalité.

Le « Gang des machines à coudre » est 
composé de 13 femmes, certaines ont 
déjà des bases en couture tandis que 
d’autres se lancent dans l’aventure !

Chacune vient avec son matériel et son 
projet selon ses envies, ses goûts et son 
niveau.

Les machines « ronronnent », « les 
doigts de fées » s’activent et « de fil 
en aiguilles » les projets se créent. 
Dans cet atelier collaboratif, les cou-
settes se donnent des conseils et des 
« coud’mains » !

Il s’agit d’un temps d’échanges pour 

« parler chiffons », de convivialité et de 
fous rires, un moment de partage entre 
« bobines » euh… copines ; pour ap-
prendre, se perfectionner ou simplement 
se divertir.

Suite aux mesures sanitaires liées au 
COVID 19, Claudie s’est proposée de 
venir en aide pour la confection de 400 
masques pour la commune de Gré-
zieu-le-Marché. Ces masques ont été 
confectionnés par les « petites mains » 
de l’association « Elles M. coudre », ainsi 
que des bénévoles de la commune. Ils 
ont ensuite été distribués par notre Muni-
cipalité prioritairement aux personnes de 
plus de 65 ans et aux personnes fragiles.

De plus, le manque de sur-blouses dans 
les EHPAD et hôpitaux locaux a aussi en-
gendré un élan de solidarité : pour décou-
per, confectionner des sur-blouses en tis-
su et ainsi permettre aux professionnels 
soignants de se protéger.

Au cours de cette année, pleins de pro-
jets créatifs ont vu le jour grâce à l’asso-
ciation « Elles M. coudre » : du tote-bag 

au sac à main, du pied sec au panier de 
lingettes, du snood au livre à colorier en 
tissu, ou encore de la trousse au sac à 
tarte…

Pour cette première année, le succès 
est au rendez-vous. Nous avons pleins 
d’I’Dés à coudre, pleins de nouveaux 
projets… N’hésitez pas à suivre le fil sur 
notre site tout nouveau tout frais : https://
ellesmcoudre.wixsite.com/monsite

Magalie MORETTON

Etant donné les conditions sanitaires de cette année 2020, aucun 
de nos évènements prévus n’ont pu se dérouler. Notre rencontre 
du 11 novembre où nous avions l’habitude de nous retrouver au 
restaurant après la cérémonie officielle a été annulée, aussi espérons 
une meilleure année 2021. Bonne santé à tous.

Bernard VENET

La saison 2019/2020 ayant été 
raccourcie par la Covid, nous 
avons ouvert l’atelier tout l’été, en 
respectant les gestes barrières, 
ce fût une bonne initiative, 
appréciée par les adhérents.
Depuis septembre, la saison 2020/2021 
est lancée. Blandine Pinoli continue d’as-
surer environ 10 stages pour la saison, 
avec des thèmes différents.

Stage pastel, stage encre de Chine sur 
papier de soie, stage de perspectives, 
visages, couleurs, aquarelles ; etc… A 
chaque stage, on en profite pour lui de-
mander des conseils sur nos œuvres 
personnelles. Tout cela, dans une am-
biance chaleureuse.

Notre assemblée générale s’est déroulée 
le samedi 24 octobre.

Les personnes qui désireraient se joindre 
au groupe, et avoir de plus amples ren-
seignements, peuvent venir découvrir 
l’atelier, les mercredi et samedi, de 15 à 
17h, au local rue de la bascule (à côté 
de la salle polyvalente). Quelques places 
sont disponibles.

Se faire plaisir, se détendre, en échan-
geant les conseils de chacune, telle est 
la devise de notre association. Nous en-
visageons d’organiser une porte ouverte 
de l’atelier, le samedi 20 mars 2021.

Il est également prévu une exposition de 
nos toiles, à l’occasion de la marche des 
écureuils, le 7 mars 2021.

V. GARIN, la Présidente 
Tél. 06 52 25 50 45 

jacques.garin69@orange.fr

“La vie, 
c’est comme la 

couture :
On tisse des amitiés,

On tricote des amours,
On rapièce des souvenirs,

Parfois on se pique,
Souvent on s’emmêle,

Mais toujours : on 
retrouve le fil.”

MEMBRES DU BUREAU :

Présidente : Claudie GRATALOUX
Vice-présidente : BOUCHUT Chantal
Trésorière : PAILLEUX Virginie
Vice Trésorière : BURNOU Nathalie
Secrétaire : BLANCHARD Magalie
Vice-Secrétaire : GRATALOUX 
Angélique
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Nos créations
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MJC L’envol de Grézieu

MJC L’envol de Grézieu
Après deux ans de sommeil, la 
maison des jeunes de Grézieu a 
réouvert ses portes, mais avec 
un autre nom : aujourd’hui place 
à L’Envol de Grézieu.
En effet, suite à plusieurs réunions entre 
jeunes du village afin de trouver des 
idées pour redynamiser la vie de ce der-
nier, il a été convenu de repartir sur une 
nouvelle maison de jeunes.

Pour concrétiser ce projet, une assem-
blée générale constituante s’est tenue 
en mars 2020 (en visioconférence) pour 
élire un bureau et dessiner les grandes 
lignes de l’association. 

Le nouveau bureau se compose de :
•  Président : Chanavat Tony
•  Trésorier : Mure Quentin
•  Secrétaire : Moulin Clémentine

En raison de la crise sanitaire, nous 
n’avons pu nous retrouver tous les jeunes 
du village que le 5 septembre 2020, pour 
la matinée porte-ouverte qui a réuni plus 
de 30 nouveaux adhérents. Cette mati-
née a été l’occasion de discuter des pro-
jets de l’association entre jeunes grézol-
laires et de partager le verre de l’amitié.

Les perspectives de l’Envol de Grézieu 
sont de faire renaître une dynamique 
de village, avec de nombreuses mani-
festations incontournables comme le 
concours de pêche au mois de mai, le 

concours de pétanque au mois de juillet, 
et pour plus de nouveauté, un tournoi de 
sixte au mois de septembre, ou un bal 
fin octobre. Je rappelle aussi à tous les 
jeunes grézollaires âgés de 14 ans et 
plus, qu’un local est mis à disposition de 
tous les titulaires de la carte de la MJC.

En espérant vous accueillir nombreux 
lors de nos manifestations à venir, je 
vous souhaite à toutes et à tous une 
bonne et heureuse année 2021.

Le Président, Tony CHANAVAT 
envoldegrezieu@gmail.com 

223 rue de la bascule 
Carte d’adhésion : 10€

 

Le comité des fêtes se charge 
d’animer la commune par 
différentes manifestations, mais, 
comme pour tous, cette année 
2020 est bien différente ; toutes 
n’ont pu avoir lieu.
C’est avec beaucoup de regrets que nous 
avons dû annuler la majorité d’entre elles.

Pour celles qui ont été maintenues, ce fut 
une réussite.

>  Concours de belote 
15 novembre 2019

120 doublettes sont venues participer au 
traditionnel concours de belote organisé 
à la salle du Cartay. Ce sont Yvonne et 
Jean de Saint-Symphorien-sur-Coise qui 
ont remporté le 1er prix avec 4936 points. 
A l’issue des 3 parties, tous les joueurs 
ont apprécié le saucisson chaud-pomme 
de terre qui clôturait cette après-midi 
dans la bonne humeur.

>  Sortie patinoire 
9 février

Pour la première fois, nous avons or-
ganisé une sortie à la patinoire de Lyon 
Baraban. Ce sont 57 patineurs petits et 
grands qui sont venus trouver ou retrou-
ver des sensations sur la glace. Le trajet 
s’est fait en car, et nous avons offert le 
goûter à tous les participants avant de 
reprendre le chemin du retour.

>  Carnaval 25 février
Cette année les enfants déguisés étaient 
nombreux au rendez-vous. Le super hé-
ros Spiderman, fabriqué par des papys 
a accompagné les enfants lors du défilé 
animé par la Banda de Virigneux dans 
les rues du village. Comme le veut la tra-
dition, Monsieur Carnaval a ensuite été 
porté sur le bûcher.

Les bugnes et le vin chaud accom-
pagnent toujours ce moment de convi-
vialité.

>  Balade des écureuils 
1er mars

Cette édition 2020 a été une très belle 
réussite, puisque nous avons accueil-
li 1301 marcheurs venus découvrir les 
chemins des Monts du Lyonnais. Mer-
ci aux associations qui participent au 
succès de cette journée : La chasse, les 
boules et l’ASG.

Les passages aux relais sont toujours un 
moment chaleureux et convivial avec la 
présence des musiciens et chanteurs.

Ce fût la dernière manifestation organi-
sée avant le confinement. Par chance, le 
tour de France devait passer par Grézieu 
le samedi 12 septembre.

Nous en avons profité pour donner des 
couleurs au village à travers les bande-
roles dans les rues, les bottes de paille 
décorées par Adelaïde Klein, le cycliste 
qui accueillait les passants au carre-
four de la route de Meys, sans oublier 
l’immense bouquet de fleurs-roues qui 
trônait à l’entrée du village en venant de 
Chazelles-sur-Lyon.

Une foule assez importante était venue 
encourager les cyclistes le long de la 
route qui traverse le village depuis Cha-
zelles en direction d’Aveize.

Christian Ronzon quitte le comité après 
de nombreuses années. Un grand merci 
à lui pour le temps qu’il a donné à l’orga-
nisation des manifestations.

Esthel VENET  
pour le Comité des Fêtes

Retrouvez toutes nos  
manifestations sur Facebook :  

Comité des Fêtes-Grézieu Le Marché 
Likez notre page pour nous suivre !

Vie associative Vie associative
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La paroisse
Le club  
Soleil  
du soir

Transport solidaire
Notre village de Grézieu fait 
partie des 14 clochers de 
la paroisse Sainte Thérèse 
des Hauts du Lyonnais, en 
collaboration avec notre curé 
Guy Ollagnier.
3 équipes liturgiques participent à l’ani-
mation des messes 1 fois par mois. Un 
feuillet indiquant le planning et les nou-
velles de la paroisse est à la disposition 
de tous à l’épicerie et au panneau parois-
sial en face de l’église.

L’équipe funérailles s’essouffle un peu : 
il est souhaitable que des personnes se 
lèvent et s’investissent pour ce service 
d’Eglise. En espérant que l’appel sera en-
tendu, s’adresser à Francia Venet au 04 
78 48 48 11.

La catéchèse fonctionne avec des pa-
rents bénévoles aidés de Christiane 
Martin, responsable paroissiale, pour 1 
groupe de 4 enfants en CM1-CM2 et 1 
groupe de CE2.

Une célébration avec les enfants de 
l’école et les institutrices a eu lieu pour 
fêter Marie le 8 décembre, ainsi que la 
messe de Noël le 25 décembre.

Avec beaucoup de tristesse nous avons 
dû renoncer aux messes à Grézieu à 
cause du coronavirus, depuis le 7 mars 
jusqu’au 19 juillet.

C’est grâce à des bénévoles que notre 
communauté existe : l’entretien de l’église 
et de la sacristie est assuré par Odile Thi-
zy et Noëlle Freydière, le chauffage par 
Pierrot Thizy, la prise des intentions de 
messes par Marie-Claude Ronzon et Ma-
rie-Louise Rousset et la distribution de la 
revue Présence par des bénévoles des 
quartiers. Tous ces services demandent 
une implication régulière et cette année, 
le 16 juin, le nettoyage de l’église a réuni 
de nombreux bénévoles. Merci à tous.

La Première Communion, prévue en mai, 
a pu avoir lieu le dimanche 11 octobre, 
un temps fort pour 8 jeunes de chez 
nous, heureux de se retrouver autour du 
Père Vincent et de toutes leurs familles.

Francia VENET et Bernadette JOUVE

Le club a ré ouvert début 
septembre dans le respect 
des conditions sanitaires et 
une dizaine d’adhérents se 
retrouvent à nouveau chaque 
jeudi.

Le temps clément en ce début d’au-
tomne a permis à certains de taqui-
ner le cochonnet, pendant d’autres 
s’adonnaient aux jeux de cartes.

Un voyage d’une semaine est prévu 
au Pays-Basque à Urrugne mi-oc-
tobre en collaboration avec d’autres 
clubs. Cet événement est très atten-
du car ce sera la seule activité que 
le club aura pu organiser sur cette 
année 2020. L’Action Sociale de la 
CARSAT Rhône-Alpes a accompa-
gné ce projet en décidant d’attribuer 
une subvention de 2000€ au club 
soleil du soir.

UN PETIT RAPPEL DES 
RESPONSABLES DU BUREAU :

•  Président : Patrick LAISSARD
•  Vice-Président : Pierre RONZON
•  Trésorier : François VILLEMAGNE
•  Secrétaire : Joëlle GREGOIRE
•  Administrateurs :  

Joseph BOUCHUT, Jeanine BLEIN,  
Marie-France BEREZIAT

>  Dispositif de 
Transport Social des 
Monts du Lyonnais 
mise en place par 
la Communauté 
de communes des 
Monts du Lyonnais 
(CCMDL).

Sous réserve de remplir 
certaines conditions :
•  Habiter sur le territoire de la 

communauté de commune ;
•  Pas de véhicule au sein du foyer,
•  Ressources très modestes,
•  Etre Dans l’une des situations 

suivantes : âgé de 65 ans au 
moins ; adulte handicapé ; 
invalide ; allocataire du 

RSA Socle, ou en insertion 
professionnelle…),

Vous pouvez bénéficier d’un trans-
port à 2€ qui vous permettra de 
vous déplacer sur le territoire de 
la CCMDL et dans les communes 
limitrophes pour faire vos courses, 
aller chez le médecin, au club, voir 
votre famille…

Pour savoir si vous remplissez les 
conditions d’éligibilité au Transport 
Social des Monts du Lyonnais n’hé-
sitez pas à vous adresser, dès main-
tenant, en priorité au Secrétariat 
de votre mairie ou au Service Mo-
bilité de la Communauté de com-
munes des Monts du Lyonnais :  
04 74 70 58 00.

Plus d’info sur : www.cc-
montsdulyonnais.fr/transport-
social-monts-du-lyonnais

Nettoyage de l’église

La 1ère communion
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Association des Handicapés
des Monts du Lyonnais
Cette association rassemble 
les personnes en situation 
de handicap, les parents, les 
familles des trois secteurs : 
St Symphorien sur Coise, 
Saint Laurent de Chamousset, 
Chazelles sur Lyon et autres 
villages limitrophes.

Cette année 2020 à cause de la pandé-
mie (Covid 19), ce n’est pas de gaîté de 
cœur que le conseil d’administration a 
pris la sage décision d’annuler la plupart 
des activités, des rencontres prévues au 
programme ; seul a eu lieu l’après-midi 
jeux du mois de février.

Malgré tout, en septembre, en respectant 
les gestes barrières et la distanciation, 
onze jeunes en situation de handicap 
ont pu reprendre pour la troisième année 

consécutive les cours 
informatiques adaptés. 
Ces cours se déroulent 
dans les locaux de l’ES-
AT de la Goutte d’Or à 
Meys.

Le conseil d’adminis-
tration de l’association 
a tenu à montrer son 
attachement et à ap-
porter son soutien aux jeunes de l’asso-
ciation qui participent aux activités.  Pour 
ce faire, il a décidé de leur offrir un colis 
de friandises avec une carte de vœux 
pour les fêtes de fin d’année leur souhai-
tant un bon Noël et une année 2021 la 
plus douce possible.

Nous ne pouvons que souhaiter l’amé-
lioration de la situation qui nous permet-
trait de nous retrouver et de réaliser nos 
projets pour l’année 2021.

Le président Joseph Ressicaud et son 
équipe de responsables, remercient les 
municipalités qui, par l’attribution de sub-
ventions ou prêts de salle, soutiennent 
les actions de l’association et l’aident à 
réaliser ses projets en faveur des per-
sonnes touchées par le handicap, en es-
sayant d’améliorer leur cadre de vie.

Contact : J. RESSICAUD 
Tél. 04 74 26 00 00

ou la secrétaire Yvette CŒUR :  
Tél. 04 78 44 43 07

Après-midi jeux

    

DES MONTS DU  LYON N AI S

1O trajets / mois  
(maximum)

1 trajet = 
1 aller ou 1 retour

2€
 le trajet Pour les personnes ne disposant pas de moyens 

de déplacement et répondant à certains critères.

social
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Jardin d’avenir La ressourcerie  
des Monts du Lyonnais

Membre du Réseau Cocagne, 
JARDIN D’AVENIR est une 
association qui lutte contre 
l’exclusion et agit en faveur 
de l’environnement en faisant 
travailler une vingtaine de 
salariés en insertion dans le 
maraîchage et l’élevage bio. 
Chaque semaine, nous livrons nos pa-
niers BIO, LOCAUX et SOLIDAIRES dans 
les Monts du Lyonnais et l’Ouest lyon-
nais.

Le Jardin en quelques chiffres

•  6 salariés permanents
•  20 salariés en insertion en moyenne
•  3.5 hectares de culture dont 3500m² 

sous serre
•  250 poules pondeuses
•  200 adhérents-consommateurs

>  Le JARDIN D’AVENIR, de 
l’insertion avant tout

Chaque jardinier est suivi par la conseil-
lère en insertion et bénéficie ainsi d’un 
accompagnement individualisé pour 
identifier les freins à l’emploi et construire 
un projet professionnel. Sur le terrain, les 
salariés sont encadrés par les trois ma-
raichers/ères. Philippe, témoigne : « Je 
suis arrivé début août, et pourtant, j’ai 
l’impression d’avoir déjà participé à mille 
choses nouvelles ».

Pendant leur contrat, les salariés peuvent 
bénéficier de formations mais aussi, 

faire des périodes d’immersion (stage, 
intérim…) dans les entreprises locales. 
L’occasion pour eux de se confronter à 
d’autres contextes professionnels, tester 
leurs compétences et créer un réseau 
professionnel pour améliorer leur em-
ployabilité. C’est le cas de Céline, qui a 
réalisé un stage chez un producteur de 
spiruline à Aveize : « C’est vraiment enri-
chissant, on me fait confian-ce et je dé-
couvre autre chose. Pour moi, c’est une 
avancée ».

En moyenne, 55 % des CDDI (Contrat à 
Durée Déterminée d’Insertion) se ter-
minent par des « sorties dynamiques » : 
emploi, création d’activité, ou formation 
qualifiante.

Ce travail d’accompagnement mené au 
Jardin est possible grâce au soutien fi-
nancier de nos différents partenaires ins-
titutionnels et bien sûr de nos adhérents. 
Damien, adhérent depuis 1 an, témoigne : 
« Jardin d’avenir développe un beau projet 
social. Chacun peut donner du sens à sa 
consommation en soutenant cette impor-
tante dé-marche écologique et solidaire ».

>  Envie de nous 
soutenir ?

• En adhérant à nos paniers

Nous proposons une offre d’essai de 
4 semaines qui vous permet de tester, 
sans engagement, nos produits et nos 
services. Vous pouvez récupérer votre 
panier directement au Jardin à St Martin 
en Haut ou bien vous faire livrer sur l’un 

de nos dépôts (liste à retrouver sur notre 
site internet).

• En devenant bénévole

Toutes les bonnes volontés sont les bien-
venues. Chantiers bénévoles, récoltes, 
permanences poules, anima-tions… il y a 
forcément une mission faite pour vous !

• En faisant un don

Vous ne pouvez pas être adhérent et/ou 
bénévole mais souhaitez quand même 
nous soutenir ? Vous pouvez prendre 
l’adhésion annuelle de 25 € ou bien nous 
faire un don libre. N’hésitez pas, vos 
dons sont déductibles de vos im-pôts à 
hauteur de 60 %.

JARDIN D’AVENIR
Tél. 04 78 48 65 97 

contact@jardindavenir.fr
880 Le Colombier 

69850 St Martin en Haut
Retrouvez-nous sur :  

www.jardindavenir.reseaucocagne.asso.fr                
Facebook :  

@jardindavenirreseaucocagne

Un lieu qui a le vent en poupe !
De plus en plus de personnes aspirent 
à consommer plus sobrement, refusant 
le gaspillage ou le rachat systématique 
d’objets neufs. Pousser la porte de la 
Ressourcerie, c’est découvrir l’univers 
foisonnant de la récup’, du réemploi, de 
la réparation, de l’upcycling. Pourquoi par 
exemple abattre un arbre pour fabriquer 
la chaise de nos rêves alors qu’elle attend 
d’être adoptée dans notre magasin ?

A la Ressourcerie des Monts du Lyon-
nais, il y en a pour tous les âges, tous 
les goûts et tous les styles. On y trouve 
des pépites à petits prix. Du presque 
neuf, de l’ancien, du vintage, du contem-
porain, du design, du très tendance, du 
décalé, du fun, de la fantaisie, du sérieux, 
du loufoque… On y trouve de la vaisselle 
ancienne ou moderne, du mobilier en 
tout genre, des textiles, des vêtements 
et des chaussures, des objets de déco-
ration, des accessoires, des créations 
artistiques, de l’électroménager, du ma-
tériel informatique, audiovisuel et télé-
phonique, du matériel de bricolage et de 
jardinage, des produits de sport et loisir, 
des livres, des films… Le tout en état de 
marche avec le charme de la patine du 
temps !

La Ressourcerie est aussi un lieu de 
création et de lien social, d’apprentis-
sage et de partage reposant sur l’enga-
gement des citoyens qui en déposant 
et/ou en achetant des objets, font un 
geste concret pour la planète, mais aussi 
pour l’insertion professionnelle des per-

sonnes peu qualifiées ou en difficulté. 
Vous rendre à la Ressourcerie pour don-
ner ou acheter a un impact significatif au 
niveau social sur notre territoire car :
•  c’est participer à l’embauche de 50 per-

sonnes en situation « de fragilité » par 
an ;

•  c’est soutenir une équipe de 7 salariés 
permanents en CDI et près de 50 béné-
voles ;

•  c’est nous permettre de mener plus 
de 90 actions d’accompagnement so-
cial par an (sur la santé, la mobilité, la 
prévention, les problèmes familiaux 
lourds… ) ;

•  c’est offrir à nos salariés 1 850 heures 
de formation et de périodes d’immer-
sion en entreprises;

•  c’est également proposer un accompa-
gnement « à la carte » pour tous nos 
salariés sur un projet socio- profession-
nel, avec un taux de sorties positives 
de 64 % enregistré en 2019 (sorties sur 
des CDI, des formations qualifiantes, 
des CDD de plus de 6 mois, des accom-
pagnements aux droits retraites, des 
orientations vers des structures adap-
tées…).

Et puis il y a une partie de notre travail 
qui n’est pas mesurable sans indicateur 
ni pourcentage tels que la re-socialisa-
tion, la sortie de l’isolement, la reprise 
de confiance en soi, retrouver un pouvoir 
d’achats, se sentir utile, se redynamiser, 
jusqu’à même parfois reprendre goût à 
la vie…

Cette année, la Ressourcerie des Monts 
du Lyonnais fête ses 10 ans d’existence, 
elle est plus que jamais d’actualité dans 
un contexte où la réduction de notre em-
preinte écologique et l’exclusion sociale 
constituent des enjeux prioritaires.

Retrouvez l’actualité de la Ressourcerie 
des Monts du Lyonnais sur notre site 
internet : www.ressourcerie-lebonplan.
fr et sur notre page Facebook @
RessourceriedesMontsduLyonnais

Retrouvez la campagne inédite sur le 
réemploi lancée par le Réseau National 
des Ressourceries : 
www.adopteplusquunobjet.fr  
#AdoptePlusQuUnObjet

La Chaise Rose et ses acolytes a débarqué 
à la Ressourcerie des Monts Du Lyonnais

Campagne 
d’affichages   
du Réseau des 
Ressourceries

Nouvelles Grézollaires Nouvelles Grézollaires
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succès a été largement au rendez-vous 
puisque quasiment toutes les représen-
tations ont affiché complet. Au total, 
c’est plus de 1800 spectateurs qui au-
ront découvert le spectacle lors de 9 re-
présentations dans le strict respect des 
normes sanitaires et du couvre-feu. Le 
succès était parti pour se prolonger en-
core quelques jours mais l’annonce du 
reconfinement à couper court à toute 
possibilité de prolongation. En tout 
cas, nous sommes très fièr·e·s d’avoir 
pu proposer un beau moment de spec-
tacle et de culture dans une période un 
peu morne, et le public au rendez-vous 
nous à partager cet enthousiasme de 
retourner voir du spectacle vivant. A 
croire que la culture est plus essentielle 
que ce qu’on peut entendre parfois !

•  En parallèle du spectacle, nous avons 
accueilli plusieurs événements sous 
le Grand Théâtre Ephémère, avec no-
tamment une journée avec le Collectif 
Textile, le rappel du Son et Lumière et 
le collectif C-Isme, 3 projets de la MJC 
de St Martin en Haut. Nous avons aus-
si projeter des films de la societé Lato 
Sensu, proposer des apéro-concerts de 
Leon et Luul et des espaces de restau-
rations à base de produits locaux.

>  Des événements pour 
se rassembler entre 
associations :

•  Mars 2020 : 3ème édition du Printemps 
des Poètes dans les Monts du Lyon-
nais. À partir des envies de chacun des 
22 partenaires (bibliothèques, associa-
tions, communes), la Fabrik a coordon-
né une programmation du 3 au 28 mars 
dans 10 communes. Si l’édition n’a pas 
pu aller au bout, l’organisation d’un tel 
événement montre la vitalité de nos as-
sociations.

•  Du 12 septembre au 21 novembre : Co-
pains comme Chanson : 12 organisa-
teurs réguliers de concerts (Chazelles 
sur Lyon, Larajasse, Haute-Rivoire, 
Viricelles, Aveize, St Christo en Jarez, 
Sainte Catherine et Saint Symphorien 
sur Coise) se sont réunis à l’initiative 
de la Fabrik pour proposer des instants 
de découverte autour de la chanson 
francophone. Si le programme a aussi 
été stoppé par le reconfinement, nous 
pouvons être fièr·e·s de la détermina-
tion des différents organisateur·rices à 
maintenir leurs événements malgré les 
contraintes sanitaires.

>  Un outil de création 
pour les artistes 
locaux : les Chantiers 
d’artistes. 

5 compagnies locales ont été accueillies 
pour des temps de travail sur leurs nou-
velles créations de spectacles :

•  Du 25 au 27 Janvier, la compagnie His-
toire à Mains a pu travailler sa création 
de conte et musique Au Palais de la 
Rumeur à Ste Foy l’Argentière, et l’a pré-
sentée devant une trentaine de specta-
teurs en tout public, puis devant 110 en-
fants des 2 écoles de Ste Foy lundi 27. 

•  Du 5 au 7 puis du 17 au 19 février, la 
compagnie XOXO est venue finaliser 
son spectacle autour du masque lar-
vaire. La compagnie a notamment joué 
à Aveize début mars 2020.

•  du 10 au 12 février, c’est Guillaume 
Lavergne qui travaillait son ciné-concert 
Bli-Blou-Bla au théâtre de Coise (une 
création à partir de courts métrages 
d’animation historiques).

•  De fin mai à mi-juillet, nous avons ac-
cueilli à 3 reprises la compagnie Les Pe-
tites Motnotes pour les créations de 3 
nouveaux spectacles en duo, à St Mar-
tin l’Estra, Coise et Chazelles sur Lyon. 
L’occasion notamment de faire du lien 
avec les structures de la petite enfance 
sur le territoire de Forez-Est.

•  Durant 6 jours au mois d’août, c’est la 
compagnie Lily Kamikaz qui a travaillé 
sa création de danse chez l’habitant à 
St Genis l’Argentière. Le temps de tra-
vail a été suivi d’une présentation au 
public.

>  Un accompagnement 
des pratiques 
artistiques locales :

•  Juin 2020 : Suite au confinement, la 
Fabrik a voulu réaffirmer son soutien 
aux artistes du territoire en sortant un 
guide, Déconfinons les artistes, listant 
près de 50 artistes volontaires des 
Monts du Lyonnais pour fournir des 
propositions aux personnes souhaitant 
organisés des spectacles et concerts 
en privé, chez l’habitant, pour soutenir 
les artistes le temps que l’activité cultu-
relle public puisse reprendre.

•  Et tout au long de l’année avec LeKa-
lepin.fr : agenda culturel collaboratif 
en ligne. Tous vos événements sont à 
découvrir sur lekalepin.fr, votre agenda 
culturel local et collaboratif. Consul-
tez le site www.leKalepin.fr ou abon-
nez-vous à la newsletter ! 

•  Mutualisation de matériel scénique : 
La Kuma (Koopérative d’Utilisateurs de 
Matériel Artistique). La Fabrik propose 
aux associations et collectivités un 
parc de matériel son et lumière dispo-
nible à la location pour les événements 
dans les Monts du Lyonnais. Ce parc 
est disponible grâce de la mutualisa-
tion du matériel de 15 associations et 
collectivités du territoire.

Enfin, jeudi 24 Septembre : Assemblée 
Générale : notre assemblée générale 
a eu lieu à Aveize, permettant des ren-
contres chaleureuses avec différent·e·s 
adhérent·e·s et l’entrée de Emilie Bonas-
sieux, Eric Amblard et Denise Bondoux 
au Conseil d’Administration pour accom-
pagner Florian Guyot, Séverine Giner, 
Elise Chaverot et Irène Ville. Nous en 
avons aussi profité pour présenter notre 
nouveau projet associatif qui se décline 
en 4 objectifs généraux :

•  Proposer des expériences et des dé-
couvertes pour tou·te·s et chacun·e ;

•  Favoriser les liens entre l’humain, la 
connaissance des réseaux, les sa-
voirs-faire et les outils ;

•  Susciter le faire-ensemble, encourager 
la coopération ;

•  Défendre et mettre en avant une pos-
ture professionnelle d’artisans du spec-
tacle.

On vous donne rendez-vous en 2021, 
avec certainement plus d’improvisation 
qu’à l’accoutumée mais toujours autant 
d’envie de faire vivre notre territoire des 
Monts du Lyonnais !

Vous souhaitez en savoir plus, discu-
ter de votre projet, nous rejoindre ? Ça 
tombe bien ! C’est le cœur de notre dé-
marche : la coopération ou dit autrement 
«faire œuvre ensemble».

Plus d’informations :  
info@lafabrik-moly.fr / 09 82 30 04 54
Suivez-nous sur www.lafabrik-moly.fr  

et sur Facebook La Fabrik

Association 
La Fabrik

Programmation artistique et 
coopération culturelle dans les 
Monts du Lyonnais
La Fabrik agit dans le champ de la culture 
autour de 2 missions : 

•  Accompagner les associations du terri-
toire et valoriser leur travail à travers dif-
férents outils adaptés à leurs besoins 
(location de matériel technique pour la 
scène, agenda culturel collaboratif en 
ligne, formations de bénévoles, événe-
ments collectifs...) ; 

•  Programmer des événements rassem-
bleurs autour du spectacle vivant, de la 
création à la diffusion.

Créée en janvier 2016, la Fabrik a démar-
ré l’année avec de très beaux projets, 
dont certains ont malheuresement été 
stoppé en plein vol par la pandémie de 

Covid-19. Malgré tout, un bilan très po-
sitif est tiré de 2020 avec de nouveaux 
projets à l’échelle des Monts du Lyonnais 
et un travail d’écriture du projet associa-
tif grâce au travail complémentaire entre 
ses bénévoles et ses salariés. 

>  Une programmation 
atypique sur 2020 :

•  Vendredi 6 Mars : Miss Vibration – En 
introduction au Festi’vache, nous avons 
proposé à St Martin en Haut le spec-
tacle Miss Vibration de la Compagnie 
le Fil, spectacle sur la jeunesse en mi-
lieu rural, qui a pu résonner avec notre 
territoire. Le spectacle a notamment 
été créé à partir d’ateliers d’écriture à la 
MFR de St Laurent de Chamousset

•  3, 4, 10 & 11 Mars : La Caravane Poé-
tique à Montrottier et Grammond : Pour 
mettre en avant une poésie simple et 
mêler des auteur-e-s classiques, des 
rappeur·ses et une forme d’expéri-
mentation, nous avons trimbaler notre 
Caravane Poétique dans 2 villages 
du territoire. Ouverture aux scolaires 
et aux passants, ateliers, moments 
d’échanges et de partage, fabrication 
de papier recyclé. Un moment origi-
nal et touchant à deux extrémités des 
Monts du Lyonnais.

•  Du 15 au 29 Octobre : Les Rois Vaga-
bonds : Pour marquer le retour du pu-
blic dans les salles de spectacle, nous 
avons accueilli le spectacle Concerto 
pour deux clowns de la compagnie 
Les Rois Vagabonds pendant 15 jours 
sous chapiteau à St Martin en Haut. Le 
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Concerto pour 2 clowns 
Compagnie Les Rois Vagabons
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Office de Tourisme  
des Monts du Lyonnais

Géocaching   
dans les monts  
du Lyonnais

La saison estivale 2020 a été 
très particulière, et le secteur 
du Tourisme a été fortement 
impacté par la crise sanitaire.
L’Office de Tourisme des Monts du Lyon-
nais a tenté d’aider ses prestataires dans 
ce contexte inédit : informations sur les 
aides disponibles, recensement des ser-
vices proposés en lien avec la crise de la 
Covid (plats à emporter, horaires aména-
gés…), adaptation de notre programme 
de Rendez-Vous Découverte…

Certaines de nos activités ont bien fonc-
tionné car les vacanciers recherchaient 
le grand air : location de vélos élec-
triques, demandes sur toutes les formes 
de randonnée. Nous avons connu une 
augmentation notable des demandes à 
distance, via les réseaux sociaux et nos 
sites Internet.

Nous vous invitons d’ailleurs à parcou-
rir notre tout nouveau site www.monts-
dulyonnaistourisme.fr, et à vous abonner 
à notre page Facebook « Monts du Lyon-
nais Tourisme » pour re-découvrir notre 
belle région.

Vous pouvez en outre venir chercher à 
l’Office de Tourisme notre carte touris-
tique nouvellement éditée, pour avoir 
une vision globale de notre territoire, et 
notamment des sites touristiques incon-
tournables.

Pour en savoir plus :
Office de Tourisme  

des Monts du Lyonnais
BIT de Saint Martin en Haut :  

Tél. 04 78 48 64 32
accueil.saintmartin@

montsdulyonnaistourisme.fr
www.montsdulyonnaitourisme.fr

Nouveauté 2020  
Un nouveau parcours  
bonus disponible

Découvrez les Monts du Lyonnais de 
façon ludique avec 12 balades gra-
tuites en partant à la recherche des 
Gnolus.

Téléchargez l’application 100% gra-
tuite sur votre smartphone et arpen-
tez les 12 parcours qui jalonnent les 
Monts du Lyonnais en capturant des 
Gnolus sur un terrain de jeu à ciel ou-
vert.

Au fur et à mesure de vos chasses 
sur les différents parcours, vous dé-
busquerez des indices laissés par 
les Gnolus et accéderez à des acces-
soires virtuels pour réaliser une aven-
ture bonus.

Vous pourrez aussi partager votre ex-
périence avec d’autres chasseurs de 
la communauté et découvrir grâce à 
ces parcours notre territoire et l’offre 
touristique locale.

Retrouvez toutes les infos  
sur la page Facebook « Les Gnolus »  
et le site internet : www.lesgnolus.fr

Une bien drôle d’année que cette 
année 2020… Après une longue 
période de réflexion, le centre 
socioculturel avait décidé de 
changer de nom cette année… et 
de fêter ça en grandes pompes !
En effet, l’appellation « Hauts du Lyon-
nais » n’avait de sens que tant que nous 
étions rattachés à la communauté de 
communes du même nom… Seulement 
voilà, avec la fusion des intercommuna-
lités, notre territoire d’action, qui corres-
pond aux 10 communes de l’ancien can-
ton de St Symphorien, se trouve rattaché 
à la communauté de communes des 
Monts du Lyonnais. Exit donc « les Hauts 
du Lyonnais » ! Une occasion pour nous 
de réaffirmer notre identité : le centre 
socioculturel, c’est une association qui 
promeut le lien social, le partage et l’im-
plication des habitants et habitantes du 
territoire. 

Pour cela, une multiplicité d’interven-
tions et d’actions sont mises en place, 
touchant des publics divers : petite en-
fance (crèche Pirouette, Lieu d’accueil 
parents enfants Jeu Marrette), enfance 
(accompagnement scolaire, centres 
de loisirs dans les villages), jeunesse 
(projets jeunes, accompagnement à la 
structuration des maisons des jeunes, 
accueil jeunes 11-15 ans…), familles 
(sorties familles, ateliers parents en-
fants, conférences…), adultes (insertion, 
ateliers sociolinguistiques, jardins fami-
liaux, activités hebdomadaires, actions 
culturelles…), seniors (bulle de café se-
niors, sorties, ateliers prévention…). Nos 
actions se déroulent dans nos locaux, 
aux Tanneries à St Symphorien-Coise, ou 
délocalisées dans les villages (centres 
de loisirs, mini MJ, Jeu Marrette, confé-
rences et actions culturelles, etc.). Ces 
actions sont portées par une équipe 
salariée ultra motivée, et des bénévoles 
très investis !

Et c’est cette diversité qui a inspiré l’idée 
du nom d’Archipel, après un sondage au-
près des habitants et habitantes : Archi-

pel, une multiplicité formant un 
tout harmonieux, une invitation 
à la découverte et au bien-être… 
Une nouvelle communication a 
été imaginée : nouveau logo et 
nouvelle charte graphique dyna-
mique et joyeuse, comme notre as-
sociation !

Le coronavirus étant passé par là, nous 
n’avons pu fêter dignement cette belle 
nouveauté… Pour autant, cette crise ne 
nous aura pas arrêté, bien au contraire… 
Le centre socioculturel est resté sur le 
pont pendant toute la durée du confine-
ment, avec la mise en place d’une ligne 
téléphonique d’écoute et de soutien, des 
groupes de jeunes et de familles, créés 
sur les réseaux sociaux, le partage d’as-
tuces chaque jour pour bien vivre la pé-
riode de confinement… Et la rentée s’est 
trouvée certes un peu remaniée par cette 
étrange période, mais également inspi-
rée : les actions se modifient (groupes 
plus restreints, normes d’hygiène renfor-
cées…) et les nouveaux sujets émergent 
suite à la crise et sont en maturation 
(décryptage de l’info, soutien aux pa-
rents d’enfants en situation de handicap, 
réflexion sur l’utilité sociale des associa-
tions…).

En bref, le centre socioculturel change 
de nom mais ne change pas son ADN : 
celui d’une association à l’écoute des 
habitants et habitantes, de soutien d’ini-
tiatives et de projets, en perpétuelle évo-
lution !

Vous pouvez aussi retrouver toutes nos 
activités sur notre site internet www.csc-
deshautsdulyonnais.fr ou sur notre page 
Facebook.

Centre socioculturel Archipel 
Tél. 04 78 48 46 14

Le centre socioculturel des Hauts du Lyonnais devient

le centre socioculturel 
Archipel !

Les petits grézollaires en pause

Ateliers bricolage en famille

Nouvelles Grézollaires Nouvelles Grézollaires
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Le Groupement des 4 Cantons  
des Monts du Lyonnais.

Com’MonLy, le réseau des 
bibliothèques des Monts du 
Lyonnais s’agrandit !

Ainsi, après l’intégration de la bibliothèque 
de Sainte-Catherine en octobre 2019, 5 
nouvelles bibliothèques des communes 
de la Loire ont rejoint le réseau en juillet 
2020 : Chevrières, Grammond, Maringes, 
Viricelles et Virigneux. La commune de 
Châtelus rejoint également le réseau 
comme point de retrait.

Le projet d’intégration du fond documen-
taire du Parc Eco Habitat est aussi en 
cours de réalisation. Vous pourrez ainsi 
réserver l’ensemble de cette documenta-
tion spécifique traitant de l’habitat à par-
tir de janvier 2021.

Cette année 2020 a vu la fermeture 
des bibliothèques lors du confinement 
comme pour beaucoup de services. A 
leur réouverture, elles ont su s’adapter 
afin de vous proposer très rapidement de 
nouvelles prestations. Le prêt à empor-
ter à rencontré un véritable succès, grâce 
notamment aux réservations de docu-
ments possibles sur le site www.com-
monly.fr. Sur les seuls mois de mai et 

juin, ce sont ainsi 
près de 3000 do-
cuments qui ont 
été réservés grâce 
à ce service.

17 bibliothèques du 
réseau vous ont aus-
si proposé le Prix litté-
raire D’Monts 2020, prix 
adulte avec comme toile de 
fond le Japon. 280 lecteurs ont 
ainsi voté pour 5 livres de litté-
rature japonaise en compétition. 
L’annonce du palmarès s’est fait 
en vidéo sur la page Facebook 
du réseau, une soirée de clôture 
ne pouvant avoir lieu.

Cette année 2020 marque le lance-
ment de la 3ème édition du Prix des P’tits 
D’Monts. De nombreuses bibliothèques 
et écoles participent pour ce prix litté-
raire jeunesse dont le palmarès sera 
annoncé lors d’un après-midi de clôture 
prévu en mai 2021.

Les équipes des 29 bibliothèques for-
mant le réseau Com’MonLy, le réseau 
des bibliothèques des Monts du Lyon-
nais œuvrent toute l’année afin de pro-

poser une offre toujours plus riche, en 
ayant toujours pour objectif de mettre le 
lecteur au cœur des préoccupations.

A bientôt dans vos bibliothèques.

Raphael PIN
Coordinateur du réseau des 

bibliothèques

>  Qui sommes-
nous ?

Notre association a été 
créée il y a 55 ans par les 
élus des Monts du Lyon-
nais, Rhône et Loire, afin 
de participer à l’animation 
du territoire en organisant 
des manifestations, en 
proposant des services 
pour faciliter l’organisa-
tion d’autres manifesta-
tions. Elle regroupe 42 
communes.

Bien que les Cantons ne 
soient plus les mêmes, 
notre Association a 
conservé le périmètre des 
4 anciens Cantons, recon-
nu comme étant suffi-
samment grand pour bien 
se connaitre, travailler et 
communiquer ensemble. 
Par contre, nous recherchons une nou-
velle appellation.

2020, une année pas comme les autres. 
Le Groupement des 4 Cantons n’a pas 
échappé à la règle.

>  Plusieurs 
manifestations ont 
été annulées ou 
repoussées à 2021 :

•  Le Concert CHORALIAS des chorales 
des 4 Cantons a été repoussé au 
printemps prochain et se déroulera 
toujours comme prévu à Saint-Laurent-
de-Chamousset ;

•  La rencontre bouliste des Vétérans 
est repoussée au mardi 8 Juin 2021 
et sera organisée par l’Amicale Boule 
Duernoise ;

•   Le 61ème Comice préparé par la 
Section de Chazelles-sur-Lyon qui n’a 
pu avoir lieu, est reporté au 26 et 27 
Juin 2021, toujours à Chazelles.

•  L’Assemblée Générale du Groupement 
est programmée le Vendredi soir 19 
Mars à Chazelles-sur-Lyon.

La Location de matériel a aussi été im-
pactée du fait de l’annulation des mani-
festations. Rappelons que chaque Sec-
tion du Groupement possède du matériel 
(chapiteaux, tables, bancs, chaises et 
barrières de sécurité) que peuvent em-
prunter prioritairement les collectivités et 
les associations, et, en cas de disponibi-
lité, les particuliers et les professionnels. 
Pour la Section de Saint-Symphorien-sur-
Coise, renseignements et réservation 
auprès de Marie-Christine SEON (seon.
eric@bbox.fr – 06 86 76 94 58).

Connaissez-vous le Costumier des 4 
Cantons ? C’est la caverne d’Alibaba 
où sont rassemblés tous les costumes 
accumulés au cours des 55 années de 
l’existence du Groupement à l’occasion 
des Comices dont les défilés à thèmes 
historiques ont fait la réputation de cette 
manifestation annuelle. Il s’est enrichi de 
déguisements en lien avec les dessins 
animés, les animaux… Vous y trouverez 
aussi des accessoires (sabots, cha-
peaux, besaces…).

A qui s’adresse vraiment ce lieu ? aux 
Troupes de théâtre, aux Associations, 
aux particuliers pour des soirées à 
thème, aux écoles qui organisent des 
manifestations avec leurs élèves, à l’oc-
casion d’Halloween… Ou à toute autre 
occasion.

Ouverture : mercredi de 14h à 17h et sa-
medi 9h à 11h30 – Adresse : Maison des 
Associations – 137, rue Cardinal Girard 
à Saint-Symphorien-sur-Coise. Prise de 
rendez-vous : 04 78 44 58 69.

Eric SEON  
Président de la Section de  

Saint-Symphorien-sur-Coise 
Tél. 06 83 06 83 05

4
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Gestion  
des  
déchets
>  Stop aux dépots 

sauvages

Par facilité et souci de discrétion, les lieux 
isolés sont souvent la cible de ce type 
d’incivilités, sans conscience ou intérêt 
pour les dégâts - bien réels - causés à 
l’environnement. Lutter contre le dépôt il-
légal de déchets, c’est avant tout prévenir 
la pollution des sols et des eaux, éviter la 
prolifération des rats et insectes, et em-
pêcher la dégradation des paysages.

Peu de particuliers, qui déposent des dé-
chets en tas sur un coin de trottoir, sont 
conscients qu’ils commettent un délit. 
Tous dépôts de sacs réalisés autour 
d’une borne de tri ou de point de regrou-
pement, cause des nuisances visuelles 
et olfactives…

Les risques et gênes causés obligent 
les services de la commune à intervenir 
rapidement. Un surcoût très important 
pour les collectivités, et une amende 
qui peut se révéler substantielle pour les 
contrevenants, alors que des solutions 
concrètes sont mises à disposition.

>  Que recycle-t-on ?
Tous les emballages en papier, carton, 
acier, aluminium et les briques alimen-
taires sont à déposer dans le bac de tri.

• Emballages en verre :

✓ OUI : Bouteilles, pots, bocaux : petits ou 
grands, n’hésitez plus, si ce sont des em-
ballages en verre, ils se déposent dans le 
bac de tri, et se recyclent à l’infini.

✗ NON : Vaisselle, plat en verre, miroir… 
les objets en verre sont d’une composi-
tion différente du verre d’emballage et ne 
se recyclent pas.

•  Emballages en papier et carton, 
briques alimentaires + Journaux, 
papiers et magazines :

✓ OUI : Boites de céréales, boites de piz-
za, briques alimentaires, livres, cahiers 

– même à spirales, enveloppes – même 
celles à fenêtres : tous les papiers car-
tons se recyclent !

✗ NON : Les cartons de déménagement, 
de meuble en kit, d’appareil électroména-
ger peuvent être trop volumineux pour 
le bac de tri. Ils se recyclent mais sont à 
déposer en déchetterie.

•  Emballages en métal (acier et 
aluminium) :

✓ OUI : Canette, boite de conserve, aéro-
sol, barquette en aluminium, bouteille de 
sirop, couvercle en métal… Tous les em-
ballages en métal se recyclent même les 
plus petits.

•  Bouteilles et flacons en plastique 
uniquement :

✓ OUI : Bouteille d’eau, d’huile, flacons de 
liquide vaisselle, de shampoing…

✗ NON : Les objets en plastique (les 
jouets, la vaisselle…) ne se recyclent pas 
et doivent être déposés en déchetterie.

>  Quels sont les bons 
gestes de tri ?

Vous avez parfois des doutes au mo-
ment de trier. Pas de panique ! Voici des 
Tri-flexes simples à appliquer

•  Inutile de laver vos emballages, il suffit 
de bien les vider ! --> Les emballages 
salis ne gênent pas le processus de 
recyclage ; si vous les lavez, vous 
gaspillez de l’eau qu’il faut ensuite 
traiter.

•  Inutile d’enlever le bouchon sur la 
bouteille en plastique, il se recycle 
aussi. Et de manière générale, les 
petits éléments d’emballages peuvent 
être triés avec leur emballage principal 
car ils ne gênent pas le processus de 
recyclage. --> Exemples : les agrafes 
et le scotch sur le papier cadeau, 
les spirales en métal sur les cahiers 
ou les fenêtres en plastique sur les 
enveloppes.

Parc éco habitat

Depuis 2019, le Parc 
Eco Habitat est devenu 
le Service public de la 
Transition Ecologique de la 
Communauté de Communes 
des Monts du Lyonnais 
et vous accompagne 
gratuitement sur toutes les 
questions autour de l’Habitat, 
l’Energie et la Mobilité.

Ouvert du lundi au vendredi midi, 
vous pouvez vous renseigner et/ou 
prendre rendez-vous avec un conseil-
ler en appelant au 04 72 66 14 30

Quelques exemples de services pu-
blics proposés :   
    

>  Service Habitat
2 conseillers spécialisés pour ac-
compagne de façon neutre, gratuite 
et indépendante de la conception 
jusqu’au démarrage travaux de votre 
projet de rénovation énergétique 
de votre logement. Les conseillers 
peuvent, en fonction du projet, se 
déplacer à votre domicile pour vous 
remettre un rapport d’analyse vous 
guidant dans vos travaux et dans 
l’obtention des aides financières mo-
bilisables pour votre projet.

>  Service Energie
Engagée dans un objectif de Terri-
toire à Energie Positive, la Commu-
nauté de Communes des Monts du 
Lyonnais (CCMDL) s’appuie sur les 
compétences du Parc Eco Habitat 
pour mettre en œuvre sa politique 
énergétique ambitieuse. L’énergie 

appartenant aux citoyens, la CCMDL 
met à disposition un cadastre solaire 
(accessible sur le nouveau site inter-
net du Parc Eco Habitat) permettant 
à chacun de connaître le potentiel 
solaire de sa toiture afin de, pourquoi 
pas, faire installer des énergies re-
nouvelables (solaire photovoltaïque 
et/ou solaire thermique) chez soi.

>  Service Mobilité
2 conseillères sont à votre service 
pour accompagner le changement 
de comportement et proposer des 
solutions alternatives à la voiture in-
dividuelle avec par exemple :
•  Le covoiturage : mise en place 

de dispositifs de covoiturage de 
proximité, labellisation de parkings, 
campagne de communication, 
actions de sensibilisation

•  les vélos à assistance électrique : 
découverte et sensibilisation pour 
les salariés (mise à disposition de 
vélos), atelier de remise en selle

•  des ateliers de sensibilisation des 
jeunes à l’écomobilité via les écoles

Pour plus d’informations, consultez 
notre nouveau site internet :  
www.parc-ecohabitat.com

Parc Eco Habitat 
293 chaussée Beauvoir 

69590 St-Symphorien-sur-Coise 
Tél. 04 72 66 14 30 

parc-ecohabitat@cc-mdl.fr

Une équipe 
à votre 
service ! 

> Quelle est la signalétique ?

LES LOGOS ALU, VERRE, ACIER

Un logo affichant une bouteille entourée 
de deux flèches vous indique tout simple-
ment que le verre est valorisable, et doit 
donc, à ce titre, être jeté dans un contai-
ner spécifique. Il en va de même pour les 
sigles représentant un aimant (signe que 

votre produit a été conçu avec de l’acier 
recyclable) ou le mot « alu » (pour alumi-
nium) cerné par deux flèches.

LE LOGO DES ECOLABLES

Ces logos signifient que vos produits ont 
été fabriqués selon un cahier des charges 

écologique très précis. Certains d’entre 
eux indiquent plus spécifiquement que 
votre déchet papier-carton a été fabriqué 
avec 75 % de fibres recyclées.

LA POUBELLE BARRÉE

Attention : ce pictogramme ne veut pas 
dire que votre produit usagé ne doit pas 
être jeté, mais signifie qu’il ne peut pas 
l’être dans une poubelle traditionnelle. On 
le trouve ainsi sur certains types de dé-
chets, comme les DEEE (Déchets d’Équi-
pements Électriques et Électroniques), 
qui doivent être acheminés vers un point 
de collecte spécifique, en déchèterie ou 
dans à l’entrée de certaines grandes sur-
faces commerciales.

LE VERRE

Nous retrouvons encore beaucoup de 
verre dans les sacs noirs. Le verre peut 
être refondu à l’infini pour fabriquer de 
nouvelles bouteilles, sans aucune perte 
de qualité ou de transparence. Ce sys-
tème s’appelle le recyclage en « boucle 
fermée » ou de « bouteille à bouteille ». 
Alors jetez votre verre dans les silos 
adaptés et pas dans vos sacs noirs !

LES DÉCHETS ORGANIQUES

Savez-vous qu’en moyenne un tiers de 
vos ordures ménagères sont des dé-
chets organiques ! Cela représente envi-
ron 55 kg pour un habitant de la CCMDL 
en 2019. Il existe cependant un nombre  
important d’actions mises en place par 
les communes et la CCMDL pour vous 
permettre de réduire voire supprimer la 
totalité de vos déchets organiques de 
vos ordures ménagères.

DES EXEMPLES DE RECYCLAGE
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Trésorerie  
des Monts 
du Lyonnais
Au 1er janvier 2021, la trésorerie 
des MONTS DU LYONNAIS se 
spécialise sur le conseil et la 
gestion du secteur public local 
et hospitalier.

Le recouvrement de l’impôt est trans-
féré au service des Impôts des Parti-
culiers de LYON SUD OUEST, finalisant 
ainsi la mise en place de l’interlocuteur 
fiscal unique des Particuliers.

Désormais, les contribuables devront 
contacter le SIP (Service des Impôts 
des Particuliers) de LYON SUD OUEST 
via leur messagerie sécurisée, par 
téléphone au 04 78 63 23 37 ou sur 
place : 165 rue Garibaldi à LYON 3ème.

Monts  
Énergies

GELF  
Groupement 
d’Employeurs du 
Lyonnais et du Forez

Entreprenons ENSEMBLE la 
transition énergétique dans les 
Monts du Lyonnais

Monts Énergies est une société d’initia-
tive citoyenne à fonctionnement coopé-
ratif, créée en 2018 pour participer à la 
transition énergétique. Elle s’inscrit dans 
la politique de « territoire à énergie po-
sitive » (TEPOS) de la Communauté de 
communes des Monts du Lyonnais dont 
elle a le soutien actif ainsi que celui de 
nombreuses communes adhérentes.

Notre enjeu : aider à installer et faire ins-
taller le maximum de panneaux photo-
voltaïques pour économiser les énergies 
fossiles non renouvelables, limiter les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) 
et contribuer à l’autonomie énergétique 
du territoire.

Où en sommes-nous ? A l’heure actuelle 
déjà 17 toitures de 9kWc sont équipées 
et en production. Un chantier de 6 cen-
trales de 36 à 100 kWc est en cours et 
nous préparons une nouvelle grappe 
d’une dizaine de toitures de 9 kWc, ce qui 
représentera l’énergie nécessaire à envi-
ron 200 foyers.

Pour qui ? Pour les propriétaires qui ne 
veulent pas investir personnellement, 
Monts Énergies prend en charge l’ins-
tallation des centrales photovoltaïques, 
qu’elle finance en vendant l’électricité 
produite à EDF OA. Elle verse une rede-
vance (modique ) aux propriétaires de 
toits et leur rétrocède l’installation au 
terme de 25 ans.

Pour apporter votre concours à cette dé-
marche de transition, vous pouvez :

•  Acheter des souscriptions à Monts 
Énergies et ainsi participer à la vie de 
la SAS et soutenir le développement de 
son action.

•  Proposer votre toit à la location, de 
préférence de grandes toitures ( 200 
m2), sensibiliser votre entourage, 
« guetter » les projets de construction 
ou de rénovation de bâtiments 

d’entreprises ou hangars agricoles, afin 
d’inciter leurs promoteurs à prévoir une 
toiture photovoltaïque.

•  Vous pouvez aussi choisir d’installer 
vous-mêmes des petites unités pour 
la revente et l’autoconsommation : 
n’hésitez pas à vous rapprocher de 
Monts Énergies ou du Parc Eco-
Habitat pour vous faire conseiller et 
accompagner dans ces démarches qui 
peuvent apparaître intimidantes !

•  Participer à un groupe de travail en tant 
que bénévole.

Nous avons également été à l’initiative, 
avec de nombreuses associations du 
territoire, de l’évènement malheureuse-
ment annulé « La Tête et les Jambes » 
qui aurait dû avoir lieu le 24 octobre à St-
Martin-en-Haut pour valoriser toutes les 
démarches de transition en cours dans 
les Monts du Lyonnais.

Vous retrouverez toutes les 
informations sur notre site  
www.montsenergies.fr

L’emploi partagé dans les Monts 
du Lyonnais

>  Nouveau depuis 
septembre 2020

Changement de la composition des 
membres du Conseil d’Administration 
du GELF :

Avec l’élection d’une nouvelle Présidente 
Corinne THELISSON (POULAT Frères) 
qui succède à Mathieu GONON désor-
mais vice-Président (MGHL). Gilles BON-

NAND et Guy JACOUD laissent leur place 
après de nombreuses années à Sylvain 
VERICEL, nouveau Secrétaire (transports 
VERICEL) et Alexandre ALIX Trésorier 
(cabinet Good Morning).

Vous êtes une entreprise/association/
collectivité sur le territoire des Monts 
du Lyonnais et vous recherchez du per-
sonnel à temps partiel ou à temps plein. 
Vous êtes un particulier et vous recher-
chez un emploi stable proche de chez 
vous, GELF et GELFA, 2 activités nous 
caractérisent :

LE TEMPS PARTAGÉ :

Le GELF met à disposition du personnel 
à temps partiel auprès de ses entreprises 
adhérentes. Les salariés partagent leur 
temps entre plusieurs entreprises sui-
vant leurs besoins.

Intérêts pour les entreprises :

•  Répondre aux besoins en temps par-
tiel (quelques heures par semaine, 
quelques jours par mois…), Alléger la 
gestion administrative : le groupement 

A chaque situation individuelle, 
des réponses adaptées

•  Vous avez besoin de refaire votre carte 
grise, votre permis de conduire… ?

•  Vous souhaitez des informations 
concernant votre retraite, les 
allocations familiales, la Sécurité 
sociale ?

•  Vous avez besoin d’aide pour 
compléter un dossier de logement 
social, comprendre les impôts ?

•  Vous cherchez un emploi ou souhaitez 
des informations sur l’emploi à 
domicile ?

Les chargés d’accueil des Maisons des 
Services de la Communauté de com-
munes des Monts du Lyonnais, labelli-
sées France Services en janvier 2020, 
sont formés pour vous accompagner 
dans vos démarches en ligne. Ils vous 
accueillent à Saint Laurent de Chamous-
set et Saint Symphorien sur Coise.

À votre disposition : des ordinateurs avec 
accès internet, scanner, imprimante.

Les permanences de nos partenaires 
vous permettent d’avoir accès à votre 
dossier pour vous fournir des renseigne-
ments personnalisés :

Nouveau en 2021, des cessions 
d’information sur les CESU :

23 février à 10h à St Symphorien sur 
Coise - 27 avril à 10h à St Laurent de 
Chamousset - 22 juin à 14h30 à St Sym-
phorien-sur-Coise - 5 octobre à 14h30 à 
St Laurent de Chamousset, sur inscrip-
tion dans les Maisons des services

Atelier CESU comment ça marche ?

Vous souhaitez découvrir l’emploi à do-
micile entre particuliers ? Vous déclarez 
quelqu’un ou bien êtes déclaré en CESU ? 
Vous souhaitez en savoir plus sur son 
fonctionnement ? Quel salaire, quelles 
obligations, quels droits ?

Particulier Emploi vous guidera au cours 
de cet atelier pour vous donner toutes les 
clés de l’emploi à domicile !

prend en charge toute la gestion 
des contrats, déclarations, fiches 
de paies… Fidéliser un salarié à 
temps partiel (le salarié pourra 
compléter son temps de travail 
avec d’autres entreprises).

Intérêts pour les salariés :

•  Stabilité et Sécurité de l’emploi, 
Proximité du lieu de travail, Poly-
valence des missions.

LE PRÉ - RECRUTEMENT :

Vous êtes à la recherche de person-
nel à temps plein ou à temps par-
tiel et vous ne souhaitez pas vous 
charger du recrutement. Le GELF 

répond à ce besoin par son activité 
de pré-recrutement : Le GELF gère 
le recrutement et met à disposition 
le salarié pendant 6 mois auprès 
de l’entreprise adhérente dans l’ob-
jectif d’une embauche en directe.

Pour plus d’information, consultez 
notre site sur : www.gelf.fr

GELF
35 Place de la République

69590 St Symphorien sur Coise
Tél. 09 84 53 74 08
Fax 09 89 53 74 08

Port. 06 18 95 46 99
contact@gelf.fr /pour le GELFA 

gelfasso@gelf.fr
site internet : www.gelf.fr

Les membres du GELF A :  
Colette LHOPITAL, Marcel BERNE et Annick BEYRON.

Les Maisons des services 
labellisées France services
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Relais petite enfance
Cette année 2020 a été bien 
particulière pour tous : parents, 
enfants, assistantes maternelles 
et animatrices du relais petite 
enfance.

Pour les assistantes maternelles, la pé-
riode de confinement aura été bien dif-
férente d’une professionnelle à l’autre. 
Certaines ont dû arrêter de travailler pour 
protéger les membres de leur famille dits 
« à risque ». Ce métier exercé à leur do-
micile, montre ici ses limites.

D’autres n’ont pas eu à accueillir d’en-
fants, les parents étant eux-mêmes en 
non activité.

D’autres encore ont poursuivi leur activité 
normalement ou avec quelques enfants 
en plus. En effet, certaines crèches ayant 
dû fermer leurs portes ou certaines as-
sistantes maternelles suspendre leur ac-
tivité, bon nombre de familles se sont re-
trouvées sans mode de garde. Certaines 
assistantes maternelles se sont retrou-
vées dans un grand état de fatigue avec 
l’augmentation du nombre d’enfants 
gardés, les horaires atypiques de garde, 
l’aide au devoir pour les enfants gardés 
et leurs propres enfants… L’état n’a cessé 
de souligner si justement l’importance 
du soutien des assistantes maternelles 
dans cette période si particulière.

Du côté des parents, la situation était 
aussi parfois complexe et les informa-
tions reçues pas toujours cohérentes. 
Certains ont dû trouver une alternative 
de garde assez rapidement, d’autres, en 
télétravail ont connu la difficulté de cu-
muler garde d’enfant et travail à domicile. 
Les démarches administratives se sont 
complexifiées pour les déclarations de 
fin de mois.

Et enfin du côté des enfants, ils ont subi 
soit une rupture de garde de plusieurs 
mois chez leur assistante maternelle, 
soit un changement de mode de garde 
sans adaptation appropriée. Et pour les 
plus heureux une trêve hivernale et prin-
tanière avec la présence de la famille à la 
maison et les bons moments partagés.

Les animatrices du relais petite enfance 
ont quant à elles continué à assurer un 
service téléphonique et informatique 
(mails) tous les jours, afin de soutenir 
toutes ces personnes dans leurs dé-

marches administratives, dans l’accom-
pagnement au quotidien avec un grand 
rôle d’écoute et d’orientation, dans la 
recherche de solutions pour la multitude 
de situations qui se sont présentées. 
Cette période de confinement a généré 
des tensions entre tous ces acteurs et 
beaucoup d’inquiétude.

Dès le déconfinement, le relais a voulu 
reprendre son activité au plus près du 
public avec la reprise du travail au bu-
reau et des rendez-vous physiques. Les 
animatrices ont aussi senti la nécessité 
de réunir les assistantes maternelles afin 
qu’elles échangent sur cette période de 
COVID. Pour cela une infirmière est ve-
nue animer cet échange au cours d’une 
soirée où chacune a pu parler de ses 
inquiétudes, de sa façon de travailler et 
de s’adapter aux normes sanitaires, des 
comportements des enfants… Une soi-
rée riche en émotions et en échanges.

Puis, lorsque cela a été possible, 2 sor-
ties à la ferme ont été organisées fin juin/
début juillet pour égayer un peu le quoti-
dien de chacun et permettre aux enfants 
de se retrouver. Les inscriptions ont été 
timides mais petits et grands ont passé 
une très bonne matinée en compagnie 
des animaux. Quatre temps collectifs en 
extérieur ont aussi été organisés dans 
chaque lieu de temps collectifs afin de 
se retrouver avant l’été…

La rentrée de septembre a démarré « sur 
les chapeaux de roues » avec le report 
des animations et formations prévues 
au printemps. C’est ainsi que les forma-
tions : « parler avec un mot et un signe », 
« éveil de l’enfant de moins de 3 ans 
selon la pédagogie Montessori » et « le 
recyclage SST » auront lieu sur les mois 
d’octobre et novembre.

Le 8 octobre nous avons eu le plaisir 
d’accueillir le spectacle « le petit train des 
doudous perdus » présenté par la com-
pagnie Carlotta Tralala à la salle polyva-
lente de Duerne. Un moment magique et 
drôle pour aider les enfants à exprimer 
leurs émotions.

Au niveau des temps collectifs, ils ont 
repris dans les 4 lieux dès fin septembre 
avec aussi le report d’ateliers prévus 
au printemps : « relaxation » et « ate-
lier-spectacle musical ».

Le programme est très chargé mais 
nous avons le souci de « booster » le re-
démarrage du relais qui est plutôt timide 
pour certains lieux et de faire travailler 
les intermittents du spectacle et les in-
tervenants qui ont beaucoup souffert de 
cette période d’inactivité.

Nous avons aussi développé les ser-
vices du relais depuis septembre avec 
l’embauche d’une 3ème animatrice à mi-
temps, Céline DESROCHER. Nous allons 
ainsi pouvoir – dès début novembre- 
augmenter le nombre de temps collec-
tifs sur les communes d’Aveize et St 
Martin en Haut, créer un temps collec-
tif sur la commune de Ste Catherine et 
proposer plus de temps de permanence 
et de rendez-vous. Le relais sera encore 
plus présent sur le territoire avec plus de 
proximité, élément important vu l’éten-
due du territoire.

L’année 2021 s’annonce riche en projets 
et formations.

Nous gardons notre dynamisme et notre 
confiance en l’avenir pour nous projeter 
et espérer une période meilleure très pro-
chainement !

> Naissances
•  Mathéo DENIS,  

« 25 passage des eymains »,  
né le 21 décembre 2019

•  Arthur GAULIN,  
« 240 rue de la forge »,  
né le 22 décembre 2019

•  Manéo MARTINIERE, 
« 361 rue de la forge »,  
né le 13 février 2020

•  Maddy FILA, 
« 36 place des jardins »,  
né le 10 avril 2020

•  Jeanne BERTRAND,  
« 351 chemin des brosses »,  
née le 25 juin 2020

•  Timo CAREIL SANGOUARD, 
« 57 place de l’église »,  
né le 27 juillet 2020

•  Maho GIROUD, 
« 31 allée du pavillon »,  
né le 14 septembre 2020

•  Yaëlle Blanchon, 
«Chemin des Brillioles», 
née le 10 novembre 2020.

> Mariages
•  Florian MICHALLON et Vanessa PIOT,  

le 25 juillet 2020

•  Vincent CHARLES et Laurie 
MARJOLLET,  
le 12 septembre 2020

Mariage à l’extérieur (avec publication 
des bans en mairie de Grézieu)

•  Cédric REYMONDON et Marie DUPUY, 
le 1er août 2020 à Pomeys

>  Décès 
Transcriptions de décès- 
Inhumations dans le cimetière 
communal

•   Jean PLOIVY,  
87 ans (décembre 2019)

•   Marguerite ROBERT veuve PERON,  
94 ans (janvier)

•   Hélène BLANCHON veuve PLEVY,  
98 ans (février)

•   Georgette LAGIER veuve SERRAILLE, 
86 ans (septembre)

•   Marie Thérèse GUBIAN épouse 
BARCET, 
88 ans (octobre)

•   Edward HAMPRECHT,  
68 ans (octobre)

•   Henri VERNAY, 
68 ans (novembre)

État-civil 2020

Florian MICHALLON  
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  Vincent CHARLES  
et Laurie MARJOLLET
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